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Profi tez d’un emplacement premium
en page 1 du Courrier dès Fr. 430.-
Un emplacement stratégique pour maximiser 
votre impact et atteindre un large public
dès le premier regard

 Visibilité maximale
 Mise en avant garantie
 Tarif avantageux

Ne laissez pas passer cette opportunité ! 
Réservez votre espace dès maintenant

Boostez votre 
visibilité avec 
une annonce 

en UNE !

À l’écoute
de vos envies

E N  +  DA N S  C E  N U M É R O

Prépare toi à vivre
des concerts de folie...

Fleurier va vibrer !
Et toi tu viens ?

CHRONIQUE

Une étudiante infirmière
finlandaise au chevet des patients 
vallonniers 
Depuis longtemps, la HES permet aux étudiants 
de 2e année d’effectuer un stage à l’étranger.
Or, dans notre canton, aucune institution de 
soins n’accepte des étudiants ne parlant pas 
français. Du moins jusqu’à cette année. Suite en 
page 6

VTT

Dernière édition de La Vallonnière 
Ce lundi de Pentecôte, le Cyclophile MTB Fleu-
rier organise la 32e édition de la randonnée 
familiale en VTT La Vallonnière. Trois parcours 
sont proposés au départ d’espaceVal. Le tradi-
tionnel ravitaillement sur le parcours redon-
nera des forces aux participants et la cantine 
les attend pour récupérer à la fin de la balade. 
La participation est gratuite et les départs sont 
possibles entre 9 h et midi. Suite en page 11

Page 2

Le BCN Tour à Couvet 
a rassemblé énormé-
ment de coureurs

Page 7

Swiss Canyon Trail : 
le plateau d’élites 
prend forme !

Page 12

Sur les ronds de 
sciure à Cousset, au 
Mouret et à Ipsach

DE LA SEMAINE

par le Lynx

Bande d’irresponsables !
Ce mercredi, le BCN Tour a fait venir des 
milliers de coureuses et de coureurs sur les 
routes de Couvet pour la 5e étape de son 
édition anniversaire (40 ans). Jusqu’ici tout 
s’était très bien passé dans chaque ville et 
village traversé par la grande boucle sportive 
de printemps. Mais tout ne s’est pas passé 
comme ailleurs au Val-de-Travers. En cause ? 
Une personne ou une poignée de personnes 
qui n’ont rien trouvé de mieux que de vanda-
liser le parcours en débalisant une partie du 
tracé. 

Ce n’est malheureusement pas la première 
fois que cette bande d’irresponsables sévit. Il 
y a quelques mois, la dernière cuvée du Swiss 
Canyon Trail avait déjà été victime des mêmes 
actes malveillants. À tel point que l’organisa-
tion avait été contrainte de mettre en place 
une surveillance des parcours avant le début 
de la course. Cela peut prêter à sourire à pre-
mière vue. En réalité, c’est tout sauf drôle car 
cela fait peser de graves risques de sécurité 
sur les participants. 

Comment expliquer de tels agissements ? 
Égoïsme dans la jouissance libre de la nature, 
refus de privatisation de l’espace public ou 
simples actes de vandalisme gratuit ? Une 
chose est sûre : ces actes sont d’une imbécil-
lité sans nom et mériteraient d’être sanction-
nés à la hauteur de leur dangerosité.

BILLET

Le marché du P’tit Moulin

Malgré les 5 degrés, Noémie 
était au four et au moulin !
PAGE 8  Samedi 16 mai, il fait... 5 degrés à l’extérieur et on se demande bien pourquoi on irait mettre un 
pied dehors. Cette réflexion, sans doute que les habitants des Bayards se la sont faite ce jour-là. Mais elle a 
vite disparu de leurs esprits.
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La 5e étape du BCN Tour s’est déroulée 
hier mercredi à Couvet sous une météo 
agréable. Organisée par la commune 
de Val-de-Travers et plus d’une dizaine 
de sociétés locales, l’épreuve est partie 
d’espaceVal.

Prochaine et dernière étape de cette 
édition 2026, mercredi prochain à 
Neuchâtel.

Juniors dames (52) : 1. Aline Maradan, 
Saint-Blaise, 43’55 – 7. Éline Tâche, 
Noiraigue, 51’22 – 24. Lorane Hugue-
let, Fleurier, 59’34 – 29. Célestine 
Landry, Travers, 1 h 01 – 36. Estelle 
Vuille, Noiraigue, 1 h 05 – 41. Shana 
Afonso Oliveira, Fleurier, 1 h 08’21’’0 – 
42. Alicia Serra, Noiraigue, 1 h 08’21’’4 
– 47. Amelia Hayat, Travers, 1 h 09 – 49. 
Léa Aeschimann, Môtiers, 1 h 14’18 – 
50. Mégane Valverde, Fleurier, 1 h 14’49 
– 51. Leane Burri, La Côte-aux-Fées, 
1 h 15’23’’3 – 52. Déborah Jacobi, Fleu-
rier, 1 h 15’23’’5. Juniors hommes (111) : 
1. Mattéo Donzé, La Neuveville, 34’49 – 
22. Achil Torresani, Buttes, 44’00 – 28. 
Eliott Hirschy, Couvet, 44’48 – 39. Finn 
Dür, Couvet, 47’07 – 47. Evan Audé-
tat, Fleurier, 48’14 – 49. Nathan Haas, 
Noiraigue, 48’28 – 52. Romain Zeller, 
Les Verrières, 48’45 – 57. Iloan Tâche, 
Noiraigue, 49’43 – 60. Emil Torresani, 
Buttes, 49’48 – 71. Maxence Cuenin, 
Couvet, 50’24 – 72. Alessio Dell’Ore-
fice, Môtiers, 50’32 – 73. Anthony 
Jacobi, Fleurier, 50’38 – 78. Jérémy Pia-
get, Môtiers, 51’23 – 82. Karyl Bellenot, 
Saint-Sulpice, 52’23 – 93. Dany Piaget, 
Môtiers, 55’52 – 100. Benjamin Hir-
schy, Couvet, 58’38 – 105. Luca Petit-
pierre, Les Verrières, 1 h 07. Dames 20 
(131) : 1. Inès Chiffelle, Lignières, 42’47 
– 21. Émilie Favre, Fleurier, 51’47 – 28. 
Océane Racine, Fleurier, 54’05 – 33. 
Mathilde Juvet, Fleurier, 54’54 – 38. 
Emilie Pittet, Couvet, 56’14 – 39. Clé-
mentine Berger, Fleurier, 56’25 – 42. 
Meryl Balanche, Fleurier, 56’41 – 68. 
Rebecca Di Fronzo, Fleurier, 1 h01 – 76. 
Jacinta Rodrigues Da Costa, Fleurier, 
1 h 02 – 81. Orlane Goumaz, Môtiers, 
1 h 03 – 97. Gentiana Hashani, Val-
de-Travers, 1 h 07’18’’0 – 98. Pauline 
Wirth, Boveresse, 1 h 07’18’3 – 102. 
Anaëlle Aeby, Fleurier, 1 h 08 –114. 
Marie Steiner, Travers, 1 h 12 – 119. San-
drine Dos Santos, Môtiers, 1 h 15 – 120. 
Emma Barigello, Môtiers, 1 h 16 – 128. 
Nolwenn Lambelet, La Côte-aux-Fées, 
1 h 19. Hommes 20 (250) : 1. Eloïs Hou-
ser, Charquemont, 34’09 – 14. Lenny 
Liebe, Fleurier, 38’16 – 32. Aminullah 
Nouri, Fleurier, 42’10 – 39. Lucas Mail-
lardet, La Côte-aux-Fées, 43’14 – 44. 
Arthur Beslin, Fleurier, 43’25 – 45. 
Baptiste Mairy, Fleurier, 43’29 – 62. 
Alan Pulzer, Buttes, 45’28 – 64. Mar-
tin Lasset, Fleurier, 45’48 – 68. Bas-
tien Juvet, Couvet, 45’59 – 83. Andy 
Goumaz, Les Bayards, 47’00 – 113. 
Jordan Python, Les Verrières, 49’28 – 
117. Bastien Messerli, Travers, 49’49 – 
123. Landry Njionkou, Fleurier, 50’00 

– 125. Thibaut Python, Les Bayards, 
50’15 – 126. Joey Parlee, Fleurier, 
50’19 – 128. Loris Righetti, Noiraigue, 
50’28 – 130. Loïc Bal, Fleurier, 50’35 
– 135. Gaël Gelis, Fleurier, 51’04 – 143. 
Duncan Menoud, Travers, 51’46 – 146. 
Kevin Rosselet, Fleurier, 51’56 – 152. 
Baptiste Lidar, Fleurier, 52’53 – 186. 
Arnaud Bobillier, Fleurier 56’02 – 187. 
Enzo Dell’Orefice, Môtiers, 56’13 –  

192. Emeric Wyss, Travers, 56’27 – 
203. Maxime Python, Boveresse, 58’17 
– 207. Samuel Grisel, Travers, 58’54 
– 215. Sayed Karimi, Couvet, 1 h 00 – 
216. Evan Roche, Fleurier, 1 h 01 – 224. 
Oscar Virot, Môtiers, 1 h 02’52 – 226. 
Nathan Zeller, Les Verrières, 1 h 02’57 
– 240. Agon Nitaj, Couvet, 1 h 07 – 243. 
Julien Bayard, Fleurier, 1 h 09 – 245. 
Rayan Hamam, Môtiers, 1 h 12 – 248. 
Théo Berger, Couvet, 1 h 20. Dames 
30 (172) : 1. Nathalie Geiser, Neuchâ-
tel, 39’56 – 9. Coralie Blaser, Fleurier, 
45’33 – 13. Isabelle Racine, Fleurier, 
46’45 – 30. Marion Messerli, Couvet, 
52’36 – 42. Pauline Liechti, Môtiers, 
54’20 – 48. Delphine Pluquet, Les Ver-
rières, 54’47 – 51. Bénédicte Pagnier, 
Couvet, 55’28 – 56. Laetitia Beck, 
Couvet, 55’54 – 58. Claire Jeanneret, 
Couvet, 55’59 – 85. Léa Perrin, Couvet, 
59’26 – 95. Carolyn Schopfer, Môtiers, 
1 h 00 – 97. Manon Khalili, Fleurier, 
1 h 01’32 – 99. Agathe Dumont, Noi-
raigue, 1 h 01’38 – 114. Natalina Pedrosa 
Da Silva, Fleurier, 1 h 03 – 132. Mathilde 
Gilet, Buttes, 1 h 07 – 117. Marinella 
Traina, Noiraigue, 1 h 04 – 153. Stepha-
nie Zeller, Les Verrières, 1 h 13 – 158. 
Julie Hofmann, Couvet, 1 h 15’24 – 160. 
Emmanuelle Tüller, Fleurier, 1 h 15’48 – 
165. Morgane Mermod, Couvet, 1 h 18 – 
167. Marina Cand, Boveresse, 1 h 22’56 
– 168. Tifany Rey, Fleurier, 1 h 22’57. 
Hommes 30 (339.) : 1. Gabriel Sintes, 
Les Geneveys-sur-Coffrane, 33’05 – 
3. Aleix Toda Mas, Couvet, 35’30 – 4. 
Bastien Jornod, Fleurier, 36’13 – 11. Yul 
Brenner, Val-de-Travers, 37’24 – 18. 
Grégoire Fatton, Fleurier, 38’57 – 21. 
Kevin Vaucher, Les Verrières, 39’26 – 
30. Nasko Messerli, Couvet, 41’19 – 56. 
Emilien Schnetz, Fleurier, 44’05 – 60. 
Jonathan Kocher, Buttes, 44’09 – 75. 
Hugo Thevenet, Fleurier, 44’57 – 95. 
Michael Robert-Nicoud, Travers, 46’32 
– 113. Luc Gander, Fleurier, 47’38 – 
164. David Isler, Saint-Sulpice, 50’24 – 
172. Hugo Rolet, Fleurier, 50’51 – 180. 
Quentin Fatton, Buttes, 51’41 – 183. 
Jonathan Barre, Travers, 51’56 – 222. 
Yann Petremand, Boveresse, 54’39 
– 226. Sergio Dos Santos, Fleurier, 
54’48 – 230. Antoine Perrillat, Fleurier, 
55’30 – 241. Caryl Tüller, Travers, 56’07 
– 248. Malo Bortolini, Fleurier, 56’45 – 
250. Julien Descombes, Fleurier, 56’49 
– 252. Stevan Rosselet, Boveresse, 
56’54 – 256. Nils Robert-Nicoud, Tra-
vers, 57’03 – 263. Maxime Jequier, 
Fleurier, 57’38 – 267. Damien Cand, 
Couvet, 58’03 – 279. Yoann Mermod, 
Couvet, 59’22 – 280. Jean-Carlo Roth, 
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L’équipe du home Les Sugits

BCN Tour 2026 - 5e étape
Une météo idéale pour l’étape à Couvet

Môtiers, 59’25 – 294. Christophe 
Jeanneret, Couvet, 1 h 00 – 295. André 
Nunes, Couvet, 1 h 01 – 329. Damien 
Rub, Fleurier, 1 h 09 – 334. Moha-
med-Ali Thabet, Couvet, 1 h 14 – 335. 
Tito Pérez, Môtiers, 1 h 16. Dames 40 
(95) : 1. Madalena Morgado, Courtepin, 
43’48 – 10. Coraline Schopfer, Môtiers, 
49’45 – 13. Braida Dür, Couvet, 50’21 
– 17. Ghislaine Merlin, Môtiers, 52’29 – 
36. Claudia Santos, Couvet, 57’20 – 39. 
Céline Rufener Eschler, Môtiers, 58’01 
– 40. Nadine Pulzer, Buttes, 58’40 – 42. 
Céline Marques, Saint-Sulpice, 58’56 – 
59. Ana Da Silva Matos, Couvet, 1 h 02 
– 63. Aurélie Brandt, Fleurier, 1 h 04 – 
67. Caroline Clerc, Buttes, 1 h 05 – 73. 
Sylvia Da Silva, Couvet, 1 h 06 – 79. 
Tania Valverde, Fleurier, 1 h 09 – 88. 
Sonia Ursenbacher, Môtiers, 1 h 14’09 
– 90. Stéphanie Perregaux, Môtiers 
1 h 14’32 – 93. Sintia Pérez, Môtiers 
1 h 16. Hommes 40 (230) : 1. Gregory 
Huguenin, Les Bayards, 37’15 – 6. Eric 
Schopfer, Môtiers ,38’46 – 19. Jere-
mie Blaser, Fleurier, 41’29 – 21. Cyril 
Lavigne, Fleurier, 41’40 – 31. David Clé-
mençeau, Fleurier, 43’41 – 45. Jean-Ma-
rie Leuba, Buttes, 45’14 – 56. Gorka 
Galdos, Couvet, 46’19 – 84. Olivier 
Braak, Couvet, 48’59 – 93. Jean-Paul 
Gregorio, Travers, 49’47 – 97. Ricardo 
Santos, Couvet, 50’29 – 104. Xavier 
Gonzalez, Travers, 51’19 – 113. Pedro 
Marques, Saint-Sulpice, 51’40 – 143. 
Joao Oliveira, Couvet, 54’58 – 146. Joël 
Piaget, Môtiers, 55’16 – 179. Béranger 
Reynard, Fleurier, 58’13 – 193. Jérôme 
Muller, Couvet, 1 h 00 – 229. Marco 
Pires, Fleurier, 1 h 58’33 – 230. Fabrice 
Diallo, Fleurier, 1 h 58’34. Dames 50 
(37) : 1. Laurence Yerly, Cernier, 46’31 
– 4. Martine Evard, La Côte-aux-Fées, 
52’09 – 12. Anne-Laurence Sittaro, 
Couvet, 57’01 – 35. Ingrid Segura 
Navarro, Fleurier, 1 h 16. Hommes 50 
(146) : 1. Jean-Michel Aubry, Cortaillod, 
38’33 – 44. Jean-Marc Monnet, Noi-
raigue, 48’45 – 45. Stecy Kocher, Fleu-
rier, 48’55 – 71. Emmanuel Galy, Fleu-
rier, 53’01 – 75. Marco Sittaro, Couvet, 
54’05 – 79. Jerome Prêtre, Couvet, 
54’28 – 80. Ralph Coleman, Fleurier, 
54’32 – 87. Afrim Mehmeti, Fleurier, 
55’09 – 97. Didier Buchilly, Saint-Sul-

pice, 57’46 – 108. Max Boegli, Couvet, 
59’51 – 117. Laurent Giger, Fleurier, 
1 h 00 – 135. Thierry Racine, Fleu-
rier, 1 h 06. Dames 60 (21) : 1. Corinne 
Isler, La Cibourg, 48’30 – 4. Isabelle 
Liechti, Môtiers, 56’54 – 5. Doryane 
Schick, Noiraigue, 59’43 – 10. Silvana 
Marchesi, Couvet, 1 h 03. Hommes 60 
(49) : 1. Yvan Flury, Colombier, 43’15 
– 21. Dariusz Mroczkowski, Couvet, 
55’03. 

Minies U6 (52) : 1. Gema Niggeler, 
Cressier, 1’43 – 3. Jade Montandon, 
Buttes, 1’47 – 4. Mylène Blanchet, Tra-
vers, 1’51 – 11. Liv Descombes, Fleurier, 
2’04 – 28. Tess Ling, Couvet, 2’22’5 
– 29. Kaylla Rodriguez, Saint-Sulpice, 
2’22’9 – 31. Anaïs Clerc, Fleurier, 2’24 – 

33. Ambrine Himer, Fleurier, 2’24 – 37. 
Cécile Pagnier, Couvet, 2’39 – 41. Sana 
Merad, Noiraigue, 2’45 – 42. Amanda 
Jeannin, Saint-Sulpice, 2’53 – 43. Ely 
Muriset, Couvet, 2’55.

Minis U6 (52) : 1. Soan Perrin, Roche-
fort, 1’41 – 8. Paulin Maire, Buttes, 
2’00  – 11. Emile Blaser, Fleurier, 2’01 
– 17. Aurélien Braak, Couvet, 2’04 – 
20. Gédéon Grisel, Les Verrières, 2’08 
– 24. Adam Grandjean, Couvet, 2’09 
– 25. Célestin Simon-Vermot, Travers, 
2’09 – 36. Andrea Brunner, Boveresse, 
2’23 – 40. Sasha Jeanneret, Couvet, 
2’25 – 45. Léandre Fatton, Buttes, 2’37 
– 52. Dorïan Guignard, Noiraigue, 3’14.

Poussines U8 (79) : 1. Romane Cellam-
mare, Neuchâtel, 1’29 – 9. Miana Mila-
nov, Saint-Sulpice, 1’39 – 10. Livy Gos-
sauer, Travers, 1’39 – 15. Elisa Braak, 
Couvet, 1’43 – 27. Xana Bigler, Fleurier, 
1’50 – 29. Coralie Sivignon, Môtiers, 
1’50 – 30. Eryne Muriset, Couvet, 1’51 
- 31. Enea Nunes, Couvet, 1’52 – 37. 
Laura Dos Santos, Fleurier, 1’54’6 – 
38. Mila Charbon, Couvet, 1’54’8 – 42. 
Maïlyss Grandjean, Mont-de-Buttes, 
1’57 – 43. Salomé Himer, Fleurier, 1’58 
– 49. Maeva Stoppa, Fleurier, 2’01 – 
63. Hailey Benoit, Boveresse, 2’13 – 65. 
Eloïse Renaud, Saint-Sulpice, 2’13’6 – 
69. Amélia Baudin, Noiraigue, 2’15 
– 71. Melina Kuci, Buttes, 2’16 – 72. 
Maya Gabus, Couvet, 2’17’1 – 73. Ella 
Jeanneret, Couvet, 2’17’7 – 78. Louna 
Thomas, Travers, 2’27 . 

Poussins U8 (85) : 1. Victor Leon 
Valledor, Neuchâtel, 1’20 – 5. Sacha 
Blanchet, Travers, 1’28 – 9. Émile 
Cand, Couvet, 1’34 – 12. Noam Grand-
jean, Couvet, 1’36 – 13. Livio Balmas, 
Buttes, 1’37 – 18. Colin Blaser, Fleurier, 
1’40 – 20. Léon Maire, Buttes, 1’41 – 
28. Hugo Pagnier, Couvet, 1’45 – 39. 
Loëvan Guignard, Noiraigue, 1’49 – 
41. Rowan Hayat-O’Mahony, Travers, 
1’49 – 47. Thibaut Loriol, Couvet, 1’52 
– 49. Milo Blaser, Travers, 1’54 – 52. 
Baptiste Studer, Fleurier, 1’56’3 – 54. 
Samuel Ledermann, Buttes, 1’56’5 – 
56. Arnaud Ledermann, Buttes, 1’56’9 
– 68. Leandro Tripiciano Martinez, Tra-
vers, 2’04’2 – 69. Ghjuvan Rat, Couvet, 
2’04’5 – 72. Mael Perret, Couvet, 2’06 
– 73. Illan Casini, Noiraigue, 2’08 – 75. 
Gino Righetti, Noiraigue, 2’09 – 76. 
Tayron Tüller, Saint-Sulpice, 2’11 – 77. 
Sohan Grandjean, Mont-de-Buttes, 
2’14 – 79. Bjorn Huguenin, Fleurier, 
2’24 – 80. Delian Kuci, Buttes, 2’28 – 

84. Nohlan Kocher, Buttes, 2’51 – 85. 
Santiago Conte, Couvet, 17’49.

Écolières U10 (56) : 1. Lauria Som-
mer, La Chaux-de-Fonds, 5’45 – 21. 
Ryleigh Gossauer, Travers, 7’14 – 23. 
Ellynn Clerc, Buttes, 7’21 – 25. Luna 
Perret, Boveresse, 7’27 – 27. Chenoa 
Bigler, Fleurier, 7’29 – 28. Alice Blaser, 
Fleurier, 7’31 – 33. Amandine Brunner, 
Boveresse, 7’38 – 35. Sofia Balmas, 
Buttes, 7’43 – 41. Julie Montandon, 
Buttes, 8’01 – 44. Rose Raso, Môtiers, 
8’08 – 48. Lucie Paillard, Môtiers, 8’19 
– 52. Elena Charbon, Couvet, 8’43 – 
56. Liz Bolt, Couvet, 11’15.

Écoliers U10 (95) : 1. Colin Robert, 
Savagnier, 5’12 – 4. Maël Schopfer, 
Môtiers, 5’17 – 6. Arthur Blaser, Fleu-

rier, 5’37 – 14. Kenny Langel, Travers, 
5’55 – 22. Victor Sivignon, Môtiers, 
6’18 – 24. Lorenzo Tenger, Couvet, 
6’20 – 28. Loris Menoud, Môtiers, 
6’26 – 32. Liam Blanchet, Travers, 6’33 
– 40. Isaac Vuillemin, Val-de-Travers, 
6’41 – 46. Léon Simon-Vermot, Tra-
vers, 6’49 – 47. Loan Ferreira, Couvet, 
6’50 – 50. Kelian Descombes, Fleurier, 
6’54 – 56. Guillaume Cand, Couvet, 
6’59 – 57. Leandro Isler, Saint-Sulpice, 
7’01 – 65. Diego Simon, Môtiers, 7’17 
– 70. Nataniel Pezzatti, Travers, 7’24 
– 77. Thibaut Studer, Fleurier, 7’32 – 
78. Lenny Blaser, Travers, 7’33 – 80. 
Evan Gerster, Saint-Sulpice, 7’40 – 81. 
Owen Schembari, Couvet, 7’41 – 90. 
Sacha Tüller, Saint-Sulpice, 8’21 – 92. 
Heiko Baumann, Noiraigue, 8’29 – 93. 
Mathieu Junod, Boveresse, 8’33 – 95. 
Mathéo Cand, Boveresse, 9’18.

Écolières U12 (74) : 1. Gwendolyn Bor-
det, La Chaux-de-Fonds, 5’26 – 15. 
Léonie Genet, Buttes, 6’12 – 20. Rose 
Cuenin, Couvet, 6’20 – 24. Camille Per-
ret, Boveresse, 6’34 – 39. Léonie Rey, 
Môtiers, 6’55 – 43. Marie Fernandes, 
Môtiers, 7’00 – 44. Aline Valverde, 
Fleurier, 7’06 – 45. Jade Boillat, Noi-
raigue, 7’10 – 53. Saskia Cand, Bove-
resse, 7’27 – 74. Zoé Bolt, Couvet, 9’39.

Écoliers U12 (79) : 1. Timothée Guérin, 
Colombier, 4’57 – 12. Brandy Eschler, 
Fleurier, 5’28’9 – 13. Mikel Galdos, 
Couvet, 5’28’9 – 15. Santiago Tripi-
ciano Martinez, Travers, 5’33 – 27. 
Liam Demierre, Noiraigue, 5’54 – 32. 
Da Silva Gonçalves, Couvet, 6’05 – 36. 
Luca Gyseler, La Côte-aux-Fées, 6’10 
– 40. Serdjan Leu, Môtiers, 6’15 – 42. 
Enzo Langel, Travers, 6’16 – 46. Andrea 
Rossetti, Travers, 6’23 – 50. David-Phi-
lippe Njionkou Tchuipa, Fleurier, 6’27 – 
54. Angelo Pezzatti, Travers, 6’34 – 68. 
Danil Milanov, Saint-Sulpice, 7’11 – 70. 
Milo Fink, Fleurier, 7’20 – 72. Emile 
Simon-Vermot, Travers, 7’20 – 74. 
Tiago Isler, Saint-Sulpice, 7’38 – 75. 
Antoine Robert, Les Sagnettes, 7’39 – 
77. Dijan Iseni, Couvet, 8’09.

Écoliers U14 (61) : 1. Clément Lehmann, 
Savagnier, 8’08 – 17. Deven Huguenin, 
Les Bayards, 9’32 – 19. Kepa Galdos, 
Couvet, 9’44 – 23. Iloan Tâche, Noi-
raigue, 9’51 – 31. Ben Eschler, Fleurier, 
10’07 – 37. Noah Perret, Couvet, 10’43 
– 48. Léo Petitpierre, Saint-Sulpice, 
11’51 – 53. Liam Gerster, Saint-Sulpice, 
12’50 – 61. Lucas Matthey, Couvet, 
15’55.

Écolières U14 (34) : 1. Naomi Aubert, 
Les Geneveys-sur-Coffrane, 9’01 – 12. 
Alyssa Gyseler, La Côte-aux-Fées, 11’37 
– 28. Maëlia Petitpierre, La Côte-aux-
Fées, 13’51 – 30. Zoé Amstutz, Couvet, 
14’37 – 33. Cindy Santos, Couvet, 15’55 
– 34. Léa Pham, Fleurier, 16’25.

Kids accompagnés : Matteo Benoit, 
Boveresse, 3’11 – Nolan Brocard, 
Couvet, 3’05 – Eliott Brügger, Tra-
vers, 7’11 – Thomas Brügger, Travers, 
3’47 – Rayann Casini, Noiraigue, 3’30 
– Liam Cochand, Fleurier, 4’12 – Ales-
sio Codoni, Fleurier, 2’09 – Sebastian 
Conte, Couvet, 2’49 – Alma Da Silva 
Dos Reis, Fleurier, 2’49 – Diogo Dos 
Santos, Fleurier, 3’52 – Colin Fatton, 
Fleurier, 3’01 – Antonin Grisel, Les Ver-
rières, 3’27 – Andrëa Guignard, Noi-
raigue, 6’29 – Max Hayat-O’Mahony, 
Travers, 3’29 – Nora Hirschi, Fleurier, 
2’50 – Mélya-Illyria Kastrati, Couvet, 
2’31 – Léo Kocher, Buttes, 4’35 – Aaron 
Masi, Couvet, 3’50 – Agathe Messerli, 
Couvet, 4’50 – Marcel Nunes Forte, 
Couvet, 3’26 – Rose-Elisabeth Racine, 
Travers, 4’14 – Alex Ray, Fleurier, 5’10 
– Louise Ray, Fleurier – 3’09 – Roxane 
Renaud, Saint-Sulpice, 4’00 – Mathis 
Rub, Fleurier, 2’35 – Alicia Santos, 
Couvet, 3’03 – Dario Stoppa, Fleurier, 
3’25.

Retrouvez la suite des résul-
tats sur www.courrierhebdo.ch

Cindy Santos et 
Lucas Matthey
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Les aînées et aînés doivent-ils être 
formellement mentionnés dans la 
Constitution de la République et Can-
ton de Neuchâtel au travers d’un ali-
néa de l’article 34 stipulant que l’État 
et les communes veillent à favoriser 
leur participation, autonomie, qua-
lité de vie et le respect de leur per-
sonnalité ? Telle est la question qui 
sera soumise aux Neuchâtelois le 14 
juin prochain. Réunissant, notam-
ment, Avivo, la Fédération neuchâ-
teloise des retraités, Unia comité 
des retraités et Étre grands-parents 
aujourd’hui, le comité en faveur du 
oui est entré en campagne lors d’une 
conférence de presse, mardi, afin 
d’expliciter l’ensemble des arguments 
plaidant pour cette modification 
constitutionnelle.

En préambule, Claude-Alain Kleiner, 
président cantonal d’Avivo, a rap-
pelé que l’idée d’une référence aux 
aînés dans la Constitution cantonale 
est l’œuvre de Renaud Tripet de la 
Fédération NE des retraités. « Lors 
de nos réflexions, nous avons discuté 
de la manière de faire et du chemi-
nement, soit une loi, la voie lente, 
soit la constitution, la voie rapide. 
Nous avons choisi cette dernière », 
a expliqué Claude-Alain Kleiner, en 
soulignant que le décret modifiant la 
Constitution en ce sens a été adopté 

par le Grand Conseil en février der-
nier, et ce malgré un Conseil d’État 
toujours défavorable.

Article pour porter 
« une vision sociétale »
Membre de ce comité en faveur du oui, 
et notamment ancienne conseillère 
aux États, Michèle Berger-Wildhaber 
fut l’une des principales oratrices de 
cette conférence de presse. « Il est 
souvent nécessaire de procéder à 
des modifications d’articles pour que 
notre Constitution cantonale offre 
un profil plus proche de l’évolution 
démocratique », a jugé celle qui avait 
œuvré à la révision du texte à l’époque. 
Les raisons de son « oui » dans l’urne 
sont multiples, mais en premier lieu, 
« le vieillissement doit devenir un pro-
jet de société », selon elle. En effet, 
la part importante des seniors (25% 
de la population à l’horizon 2025) 
engendre nombre de défis, tels que 
logement, santé ou intégration dans 
la société intergénérationnelle. « Ils 
ne pourront être réalisés que par 
une approche globale et pluridiscipli-
naire », a-t-elle estimé, en soulignant 
que le triptyque, État, communes et 
associations, doit œuvrer pour cela.

Pour le président de l’Avivo, cette 
reconnaissance des aînés permettra à 
la Constitution de porter une « vision 

sociétale ». « Jamais nous n’avons 
autant parlé de l’intergénérationnel, 
c’est bien la preuve qu’il y a un pro-
blème », a relevé Claude-Alain Kleiner. 
« Ce n’est plus le nous tous, mais le 
moi d’abord. Nous souhaitons souder 
la société pour retrouver ce ‹ nous › ». 
Selon Michèle Berger-Wildhaber, 
il est nécessaire que la population 
comprenne que la « vieillesse n’a rien 
d’une exception », et que cela doit gui-
der les choix de société.

Pas une première 
en Suisse romande
Lors des débats au Grand Conseil, 
les oppositions à la modification 
constitutionnelle sont venues plu-
tôt de la droite, soit parce que cela 
serait avant tout symbolique, soit 
pour conserver le caractère univer-
sel du texte. « Cette modification ne 
serait pas une première, Fribourg 
et Genève ont déjà inscrit une telle 
reconnaissance des aînés dans leurs 

constitutions », a précisé Michèle Ber-
ger-Wildhaber. Président de la section 
neuchâteloise, Claude-Alain Kleiner a 
indiqué qu’Avivo Genève est, depuis 
la modification, un véritable interlo-
cuteur pour les autorités.

« Une constitution peut aussi donner 
une vision de société et des objec-
tifs sociétaux. Les familles y sont 
mentionnées. La reconnaissance des 
aînés a sa place dans ce texte. La 
question ne se pose pas ! », a déclaré 
Renaud Tripet de la Fédération NE 
des retraités et à l’origine de cette 
idée. Les membres du comité pour 
une Constitution respectueuse des 
aînés ne manquent pas de proposi-
tions pour entamer des réflexions 
avec les autorités politiques, une fois 
la Constitution modifiée : commission 
extra-parlementaire entre élus et 
aînés ou parlement des aînés. Le sou-
hait des seniors est, avant tout, d’être 
consultés et écoutés. « Un oui mar-
querait enfin une volonté politique », 
a estimé Claude-Alain Kleiner, en 
concluant que cette modification ne 
coûtera « pas un sou » à l’État. Est-ce 
que les citoyens seront sensibles au 
slogan de campagne « Les seniors, ça 
vaut de l’or » ? Réponse dans les urnes 
le 14 juin.

Gabriel Risold

Votations cantonales du 14 juin
Entrée en campagne du comité en faveur 

de la reconnaissance des aînés
Le 14 juin prochain, les citoyens neuchâtelois se prononceront sur l’introduction dans la Constitution cantonale d’une reconnaissance d’un droit des aînés. Mardi, le comité pour une Consti-
tution respectueuse des aînés avait convoqué la presse pour son entrée en campagne.

De gauche à droite : John Amos (Unia comité des retraités), Jean-Michel 
Erard (Être grands-parents aujourd’hui), Claude-Alain Kleiner (Avivo), 

Michèle Berger-Wildhaber (anc. conseillère aux États) et Renaud Tripet 
(Fédération NE des retraités)

Dans la bonne mise en œuvre de 
la stratégie de haute qualité des 
vins neuchâtelois face aux défis 
de la viticulture suisse, le Conseil 
d’État a validé 3 mesures de soutien 
concrètes.

• Une aide financière exceptionnelle 
de 300’000 francs pour la promotion 
des vins neuchâtelois en 2026-2027 
à travers l’organe de promotion Neu-
châtel vins et terroir (NVT) qui per-
mettra de soutenir la mise en œuvre 
d’une opération promotionnelle en 
lien avec la Neuchâtel tourist card 
(NTC) et d’actions communes avec 
les hôtels du canton.

• Un soutien à l’arrachage de vignes 
dans le cadre des améliorations 
structurelles qui pourrait permettre 
de retirer jusqu’à 30 hectares de 
vignes, en particulier celles situées 
en zone agricole ou en zone à bâtir. 
Cela peut représenter jusqu’à 5% du 
vignoble neuchâtelois. La subvention 
s’élève à 7000 francs par hectare et 
est également accessible aux petites 
exploitations et aux propriétaires de 

vignes. Le programme est limité dans 
le temps, du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2027.

• Une prolongation des délais de 
remboursement du blocage finan-
cement. Afin de pallier le manque de 
liquidités de certains encavages, le 
Conseil d’État propose une échéance 
de remboursement prolongée de 12 
à 18 mois des crédits garantis par les 
vins rouges ainsi que ceux élevés en 
barrique.

Le Conseil d’État espère que ces 
mesures ciblées permettront à la pro-
duction viti-vinicole neuchâteloise de 
s’adapter structurellement à la baisse 
de la consommation de vin en Suisse 
et à l’importante concurrence des vins 
étrangers, tout en renforçant encore 
sa stratégie basée sur la haute qua-
lité des produits et leur promotion. Il 
rappelle finalement l’importance de 
consommer des produits locaux, pour 
la préservation du vignoble et l’éco-
nomie régionale.

Comm.

Mesures de soutien 2026-2027 
pour la viticulture neuchâtelois 
Face aux défis de la viticulture suisse et en complément aux mesures d’aide 
de la Confédération, le Conseil d’État a adopté un plan d’aides à la viti- 
viniculture neuchâteloise pour la période 2026-2027. La promotion des 
vins neuchâtelois sera notamment renforcée en parallèle d’une mesure de 
soutien à l’arrachage volontaire de vignes.

Organisée par le Club de lutte du 
Val-de-Travers, la 107e Fête can-
tonale de lutte suisse se tiendra 
les 30 et 31 mai à La Brévine. Cet 
événement populaire réunira pas-
sionnés, familles et sportifs dans 
une ambiance conviviale et authen-
tique.

Le samedi 30 mai sera consacré 
aux jeunes lutteurs et aux espoirs, 
offrant au public l’occasion de 
découvrir les talents de demain 
dans cette discipline emblématique 
du patrimoine suisse.

Le dimanche 31 mai laissera place 
à une animation originale avec un 
gymkhana de tracteurs promettant 
spectacle, adresse et divertisse-
ment pour petits et grands.

Des animations pour les enfants 
seront également proposées durant 
la manifestation, notamment avec 
des tracteurs à pédales et des ton-
deuses à gazon adaptées aux plus 
jeunes. De quoi faire de ce week-
end une véritable fête populaire et 
familiale.

À travers cette édition 2026, les 
organisateurs souhaitent mettre 
en valeur les traditions suisses 
tout en offrant un événement fes-

tif et accessible à tous. La Brévine, 
connue pour ses paysages et son 
esprit villageois, constituera un 
cadre idéal pour accueillir cette 
grande fête cantonale.

Le rendez-vous est donc fixé aux 30 
et 31 mai pour célébrer sport, tradi-
tion et convivialité dans une atmos-
phère chaleureuse et typiquement 
suisse.

La Brévine accueillera la 107e Fête 
cantonale de lutte suisse

Rectificatif
Les Cartons du cœur du 
Val-de-Travers cherchent 
des bénévoles
Si vous souhaitez vous investir 
pour apporter votre aide, vous pou-
vez soit écrire à l’adresse suivante  
cartonsducoeur-ne.ch et non à celle 
mentionnée dans la page communale 
de la semaine dernière, ou prendre 
contact par téléphone au 079 417 10 
39 ou 079 330 46 14.

Les Cartons du cœur

REGISTRE
DU COMMERCE

District du Val-de-Travers

CAD Fleurier SA, à Val-de-Travers. Capi-
tal-actions porté, selon décision d’aug-
mentation ordinaire, de CHF 1’250’000 
à CHF 2’250’000 par l’émission de 
1’000’000 d’actions de CHF 1, nomina-
tives, liées selon statuts. Capital-ac-
tions : CHF 2’250’000, entièrement 
libéré, divisé en 2’250’000 actions de 
CHF 1, nominatives, liées selon statuts. 
Statuts modifiés le 05.05.2026.
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REMERCIEMENTS

Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au 
public le dimanche et jours fériés de 17 h à 18 h pour les 
urgences. 0848 134 134
Pharmacies de garde : du samedi 23 au dimanche
24 mai : Pharmacieplus Bourquin, Couvet. Lundi 25 
mai : Pharmacie Centrale, Fleurier.

La présentation d’une carte d’assuré valable est 
nécessaire lors du retrait de médicaments à la phar-
macie de garde. À défaut, ou pour les ordonnances de 
dentistes, les médicaments sont payés comptant. Une 
participation aux frais forfaitaire est perçue. Suivant 
les cas, celle-ci est remboursée par l’assurance mala-
die ou accident.

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat 032 864 64 51 
Policlinique 032 919 47 08

Service de l’eau de Val-de-Travers 032 886 43 78 
numéro d’urgence

Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l’eau est atteignable au

032 886 43 45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le 
réseau d’eau sis sur le domaine public.

ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - info@pfdubois.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

SAINT-SULPICE

Son époux :
Marcel Sautaux,
Ses filles :
Patricia et Patrice Tosato,
Catherine Leuba,
Ses petits-fils :
Michaël et son fils Alessio,
Jérémy et sa compagne Sophie, leurs enfants Théo et Elyne,
Ses belles-sœurs :
Colette, Julianne, Carmella,
Ses neveux et nièces,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont la tristesse de faire part du décès de

Madame
Yvette SAUTAUX

née Balmer
enlevée à leur tendre affection, le 11 mai 2026, dans sa 84e année.
La cérémonie d’adieu a eu lieu au temple de Saint-Sulpice dans 
l’intimité de la famille.
Adresse de la famille : Monsieur Marcel Sautaux
 Grand-Frédéric 6, 2123 Saint-Sulpice
Un grand merci à tout le personnel du home Les Sugits, pour sa 
gentillesse et son dévouement.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

LES BAYARDS
Repose en paix

Feu René Currit, ses enfants et petits-enfants,
Pierre-André Currit, sa compagne Annick et leurs enfants,
Olivier Currit, sa compagne Fabienne et leurs enfants,
Sa sœur :
Annette Persoz-Jeanneret et famille
ont le chagrin de faire part du décès de

Gilberte CURRIT
née Jeanneret

leur très chère maman, grand-maman, arrière-grand-maman, 
sœur, belle-sœur, tante, cousine, parente et amie, que Dieu a 
accueillie auprès de lui, le 15 mai 2026, dans sa 94e année.
La cérémonie d’adieu a eu lieu dans l’intimité de la famille.
Adresse de la famille : Pierre-André Currit
 Le Petit-Bayard 141, 2127 Les Bayards
Un grand merci au personnel du home Clairval à Buttes.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

FLEURIER

Ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants :
Christian et Anita Longchamp, leurs enfants et petits-enfants,
Odette Favre-Longchamp, ses enfants et petits-enfants,
Francine Chabloz-Longchamp, ses enfants et petits-enfants,
Françoise Longchamp,
Sa sœur :
Germaine Bavaud-Pollien et famille,
Son frère :
Joseph Pollien et famille,
Ses neveux et nièces,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies
ont la profonde tristesse de faire part du décès de

Madame
Marguerite LONGCHAMP

enlevée à leur tendre affection, le 13 mai 2026, à l’âge de 94 ans.
La cérémonie d’adieu a eu lieu en l’église catholique de Fleurier, 
le lundi 18 mai, suivie de la crémation sans suite.
Adresse de la famille : Madame Francine Chabloz
 Rue de Buttes 8, 2114 Fleurier
Un grand merci à l’ensemble du personnel du home Clairval à 
Buttes, pour sa gentillesse, son dévouement et ses soins.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Profondément touchés par la sympathie dont vous avez 
fait preuve lors du décès de 

Monsieur
Franco BAGATELLA

nous vous remercions chaleureusement.

Votre présence, vos pensées et vos messages ont été un 
soutien précieux dans cette épreuve.

Môtiers, mai 2026

La Société de fromagerie Duo Vallon 
a la tristesse de faire part du décès de

Madame
Gilberte CURRIT

maman d’Olivier, membre du comité.
Elle présente ses sincères condoléances

à toute la famille ainsi qu’à leurs proches.

Le Syndicat d’élevage bovin des Bayards et environs 
a la tristesse de faire part du décès de

Madame
Gilberte CURRIT

maman d’Olivier, membre du comité.
Il présente ses sincères condoléances

à sa famille ainsi qu’aux proches.

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 21 au 28 mai

COUVET
Dimanche 10 h I Pentecôte I culte musical et chanté
 V. Jacquenoud

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 21 au 29 mai

FLEURIER
Ce soir jeudi 19 h I messe – 19 h 45 I soirée paroissiale
Vendredi 17 h I chapelet en italien
 20 h - 21 h I Lectio divina
Samedi 20 h - 21 h 30 I veillée de la Pentecôte
Dimanche 10 h I dimanche de la Pentecôte, messe
 animée par le Chœur mixte du Val-de-Travers
Lundi 19 h I chapelet
Mercredi 9 h I prière des mères
 16 h I chapelet en italien
Jeudi 28 19 h I messe
Vendredi 29 17 h I chapelet en italien

TRAVERS
Samedi 17 h 30 I messe
Mercredi 19 h 15 I adoration eucharistique

COUVET
Mercredi 14 h 30 I chapelet – 15 h I messe

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 21 au 29 mai
Ce soir jeudi 20 h-21 h 30 I rencontre missionnaire
 avec les Désjardins (France)
Vendredi 19 h-21 h 30 I soirée femmes
Dimanche 10 h-11 h 30 I culte I B. Numbi
Vendredi 29 22 h-01 h I nuit de prières
1er jeudi du mois 20 h - 21 h I prière
 pour les missionnaires
tous les autres jeudis 20 h - 21 h I partage et prières
Lieu : église évangélique Libre de La Côte-aux-Fées,
Av. Bellevue 6, 2117 La Côte-aux-Fées
Pour consulter le programme de nos activités
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la Bible : tous les mercredis à 9 h 30.
Culte : le 2e et 4e dimanche du mois à 10 h.
Accueil café 9 h 30
Projection de la série « The Chosen » : le 3e dimanche du 
mois à 10 h.
Rue du Pasquier 9, Fleurier. info@lephare.ch
Toutes les infos sur : www.lephare.ch

AMOUR ET ESPOIR
Mercredi 19 h - 20 h 30 I prière d’intercession
Vendredi  19 h 30 - 20 h 30 I partage
 de la parole de Dieu I Zoom
Dimanche  10 h - 12 h I culte
Dernier vendredi 

22 h 30 - 3 h I veillée de prièresdu mois
Rue des Moulins 2A, Couvet, 077 940 97 51
ou 078 667 91 32.

Services religieux

Dans l’impossibilité de répondre à chacun, la famille de 

Monsieur
Laurent SIMON-KOHLER

remercie très sincèrement toutes les personnes qui ont 
manifesté leur soutien par leur présence, leur message et 
leur don.

Fleurier, mai 2026

SDIS
Service de défense incendie et de secours

Ils sont sortis 
12/05/26

18:59 / Saint-Sulpice / intervention pour dégagement de 
fumée dans une installation de chauffage.

www.sdis-valtra.ch

Tél. +41 32 861 10 28
info@imprimeriemontandon.ch

En ces moments délicats, exprimez
votre amour et votre respect avec des cartes
de deuil personnalisées

Création et impression rapide



ABONNE-TOIÀNOTRECANALWHATSAPP

ÊTRE PAYSAN·NE
JEU 21 MAI 20H00 VF | SAM 23 MAI 17H30 VF | DIM 24 MAI 17H00 VF   

LA SÉANCE DE DIMANCHE SERA SUIVIE D'UN ÉCHANGE AVEC
LES RÉALISATEURS FRÉDÉRIC GONSETH ET CATHERINE AZAD.

AU-DELA DES BARRIÈRES ÉVÉNEMENT  

VEN 22 MAI 20H30 VF (EN PRÉSENCE DU RÉALISATEUR) 

THE DRAMA
SAM 23 MAI 20H30 VOST | DIM 24 MAI 20H00 VOST  

SUPER MARIO GALAXY LE FILM
DIM 24 MAI 14H30 VF

Deuxième cahier
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Pia-Baptistine JOYE-Collonge
Spécialiste des appareils auditifs

Tel. : 032 724 37 38
Tous les jeudis au centre commercial COOP

Testez votre audition et essayez 
des aides auditives de dernières générations

www.acousticjoye.ch

Nouveau

Pharmacieplus
Val de Travers

Couvet

L’ÉGLISE DU PHARE
DÉMÉNAGE !

Dès le dimanche 24 mai,
nous nous retrouverons
à la rue du Pasquier 9

à Fleurier
Au plaisir de vous y accueillir.

Rue de la Montagnette 19 - 2114 Fleurier Rue de la Montagnette 19 - 2114 Fleurier 

+41 79 290 76 61+41 79 290 76 61

Sarah ModoloSarah Modolo
ThérapeuteThérapeute

www.sarah-modolo.chwww.sarah-modolo.ch

Séances
de dédicace
Jean-Marc 

Rothen
« J’étais médecin

au Val-de-Travers, 
1982-2022 »
de 10 h à 12 h

Samedi 30 mai
aux Verrières,

magasin au Grand 
Bourgeau

Dimanche 31 mai
à Couvet au 

Kiosque
Le livre peut être 
acheté sur place

au prix de Fr. 34.-

Toute publicité publiée
conjointement

dans les deux titres bénéficie 
d’un rabais de 

Profitez de nos offres
combinées !

15%
sur chaque

annonce

Org.: Sociétés Locales Rochefort

Match au loto
Samedi 23 mai, à 19h30

Prochains matchs: 30.05 / 06.06 / 27.06 / 18.07 / 25.07 / 08.08 / 22.08

Horaires des bus gratuits

et infos au 079 549 59 60

slr-rochefort.ch
ou
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REGISTRE DU COMMERCE
District du Val-de-Travers
Valsys Sàrl, à Val-de-Travers. Division des parts sociales de CHF 11’000, CHF 9000 et CHF 
2000 en 22’000 parts sociales de CHF 1. Personnes inscrites modifiées : « Sysco Systèmes de 
Communication S.A. », dont la raison de commerce exacte est « SysCo systèmes de commu-
nication sa », maintenant domiciliée à Neuchâtel, associée avec 2000 parts sociales de CHF 
1, Aeschimann Gilles André associé avec 11’000 parts sociales de CHF 1 et Iseppi Alexandre 
Gérard, associé avec 9000 parts sociales de CHF 1. Prestations accessoires, droits de pré-
férence, de préemption ou d’emption : selon statuts. Les modalités de transfert des parts 
sociales dérogent à la loi selon les statuts. Statuts modifiés le 06.05.2026. Iseppi Alexandre 
Gérard n’est plus associé, ni gérant ; ses pouvoirs sont radiés et ses 9000 parts sociales de 
CHF 1 ont été cédées respectivement par 2000 parts sociales de CHF 1 à Charmey Mélissa, de 
Avenches, à Val-de-Travers, et par 7000 parts sociales de CHF 1 à « Concept3E Sàrl », à Val-
de-Travers, nouvelles associées. Aeschimann Gilles André, gérant président signant désor-
mais individuellement, n’est plus associé ; ses 11’000 parts sociales de CHF 1 ont été cédées à 
« ZEMIRE Sàrl », à Ins, nouvelle associée. Aeschimann Laure, de Lützelflüh, à Ins, et Charmey 
Mélissa, sont nommées gérantes avec signature collective à deux.

Alexium Sàrl, à Val-de-Travers, rue de la Gare 19, 2108 Couvet. Nouvelle société à respon-
sabilité limitée. Statuts du 06.05.2026. But : la société a pour but le développement, la com-
mercialisation et l’exploitation de solutions logicielles, d’applications mobiles, de services 
en nuage (cloud) et de solutions basées sur l’intelligence artificielle, notamment dans les 
domaines de la gestion administrative, financière et immobilière. La société fournit égale-
ment aux entreprises et aux particuliers, des services d’assistance administrative, de saisie 
comptable et de secrétariat digital, sans exercer d’activités réglementées (telles que la révi-
sion comptable ou le recouvrement professionnel pour le compte de tiers). La société peut 
exploiter des plateformes numériques de mise en relation, d’achat, de vente, de commerce 
électronique, d’import et d’export de biens et de services, ainsi que fournir toutes prestations 
de conseil et d’accompagnement aux entreprises et aux particuliers. La société peut acquérir, 
détenir, gérer, rénover et vendre tous biens immobiliers. La société peut également accorder à 
ses filiales directes et indirectes, à ses associés ainsi qu’à des tiers, des prêts et d’autres finan-
cements directs ou indirects. Prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d’emption : selon statuts. Les modalités de transfert des parts sociales dérogent à la loi selon 
les statuts. Capital social : CHF 20’000. Associé : Ristevski Aleksandar, de et à Val-de-Travers, 
avec 20’000 parts sociales de CHF 1, lequel est en outre gérant avec signature individuelle. 
Selon déclaration à la constitution de la société, il est renoncé à un contrôle restreint.

Le climat change. Parlons-en !
En effet, il serait grand temps d’avoir une discussion 
sérieuse sur le changement climatique causé par l’être 
humain. C’est donc le 30 mai que nous sommes invités à 
en discuter, c’est très bien : mais en fait, qui est-ce qui peut 
participer au débat ?

Je lis dans l’article paru dans le Courrier du Val-de-Travers 
hebdo du 13 mai dans la page communale : « L’inscription 
est obligatoire… via code QR ». L’image à côté du texte est 
aussi moche que tous ces autres carrés tachetés, on peut 
éventuellement l’ignorer. 

Mais autre chose me dérange beaucoup : les gens qui n’ont 
aucun appareil pour lire les codes QR sont exclus. Dans 
ma naïveté, je pensais que ce genre de mépris envers les 
minorités appartenait définitivement au passé. Mais non : 
apparemment, nous, les êtres humains, ne changeons 
guère ! Et ce comportement s’observe aussi envers la 
nature : nous continuons à l’exploiter, y compris la lune, le 
soleil, les animaux, les plantes et les êtres humains.

Je ne peux et je ne veux pas faire déchiffrer ce carré tacheté 
à l’aide d’un outil quelconque.

_________________________________ Heinz Salvisberg, Buttes

L E T T R E S . . . . O U V E R T E S

Une lettre ouverte doit faire au maximum 2500 signes, sans propos injurieux. Elle doit obliga-
toirement mentionner le nom, le prénom et le domicile de l’auteur.

À défaut, elle ne pourra être publiée.
La rédaction se réserve le droit de publier ou non toute lettre reçue.

Vendredi 22
et samedi 23 mai

uniquement le soir
Cuisses de grenouille

Il est préférable de réserver.

James Nuhaj - Tél. 032 861 16 62
www.hoteldumoulin.info

En raison de la Pentecôte
nos bureaux seront fermés

LUNDI 25 MAI 2026

bonnes tables

2026

MAI .......................................................................

22 TRAVERS assemblée général,
org. Ski-Club

23 SAINT-SULPICE nuit des musées
avec karaoké, org. musée VW

29 COUVET foire de printemps

29 30 TRAVERS tir en campagne 25/50 m., 
org. L’Avant-Garde

29 - 31 FLEURIER AR Mood Festival

29 - 31 VAL-DE-TRAVERS 31e Swiss
Canyon Trail

JUIN ......................................................................

5 6 TRAVERS tir des Abbayes au pistolet., 
org. L’Avant-Garde

5 - 7 BUTTES Abbaye

6 MÔTIERS 503e fête de l’Abbaye et du prix 
des mousquetaires

12 COUVET souper de soutien - concert,
org. fanfare l’Harmonie

13 COUVET fête de district des musiques du 
Val-de-Travers, org. fanfare l’Harmonie

13 BOVERESSE fête villageoise

13 SAINT-SULPICE train à vapeur au fi l de 
l’Areuse, train du terroir, org. VVT

13 MÔTIERS Absinthe en fête

13 14 FLEURIER Valtrabrique (exposition
de Legos)

14 SAINT-SULPICE train-brunch, org. VVT

19 TRAVERS fête de la jeunesse,
org. comité d’école

19 20 SAINT-SULPICE fête villageoise

20 MÔTIERS vernissage exposition Art 
Môtiers

20 - 30 MÔTIERS Art Môtiers

26 NOIRAIGUE fête de la jeunesse,
org. comité d’école

27 - 29 FLEURIER abbaye, thème :
Les inventions folles

30 SAINT-SULPICE fanfare l’Union joue dans 
les rues

JUILLET ...........................................................

1 - 31 MÔTIERS Art Môtiers

3 TRAVERS tir obligatoire 25/50 m.,
org. L’Avant-Garde

4 COUVET tournoi de football inter-
entreprises

AOÛT .................................................................

1 - 31 MÔTIERS Art Môtiers

6 - 9 MÔTIERS 31e festival Hors Tribu

8 9 BUTTES brocante vide-greniers,
org. la Vérisia

11 TRAVERS 33e tir du Val d’Areuse,
org. L’Avant-Garde

14 15 TRAVERS 33e tir du Val d’Areuse,
org. L’Avant-Garde

15 SAINT-SULPICE portes ouvertes,
org. fanfare l’Union

15 16 BUTTES brocante vide-greniers,
org. la Vérisia

14 - 16 LES BAYARDS 71e Mi-Été

16 TRAVERS journée des familes,
org. Club jurassien

22 BOVERESSE, MÔTIERS, COUVET vente 
de gaufres, org. Harmonie de Môtiers

23 TRAVERS journée des familles, org. FSG

27 TRAVERS, NOIRAIGUE course des aînés

28 TRAVERS tir obligatoire
25/50 m., org. L’Avant-Garde

29 FLEURIER après-midi disco enfants, 
soirée « All Style », org. Un P’tit Plus

29 COUVET 150e de l’UGVT

30 TRAVERS journée des familles,
org. Ski-Club

SEPTEMBRE .............................................

1 - 20 MÔTIERS Art Môtiers

4 - 6 TRAVERS 20e fête des moissons

5 SAINT-SULPICE train à vapeur au fi l de 
l’Areuse, train-fondue, org. VVT

5 BUTTES 35e fête médiévale du sel

6 SAINT-SULPICE train-fondue, org. VVT

12 13 LA CÔTE-AUX-FÉES championnats de 
Suisse de course d’orientation, org. ANCO

12 BUTTES fête des fontaines

12 MÔTIERS fête des fontaines,
org. Écho de Riaux

26 FLEURIER vente de gaufres, org. Un P’tit 
Plus

OCTOBRE .....................................................

3 SAINT-SULPICE train à vapeur au fi l de 
l’Areuse, train-fondue, org. VVT

3 FLEURIER loto, org. fanfare l’Union
Saint-Sulpice

4 SAINT-SULPICE train-fondue, org. VVT

18 FLEURIER spectacle pour enfants
Rémi comptines et sa Totomobile en fête,
org. Trouble A

24 FLEURIER vid’armoires,
org. Nantibatingou

30 COUVET foire d’automne

31 SAINT-SULPICE soirée halloween avec 
karaoké, org. musée VW

31 FLEURIER match au loto,
org. Un P’tit Plus

31 SAINT-SULPICE Halloween, org. VVT

31 FLEURIER / COUVET récolte des cartons 
du Cœur

NOVEMBRE ...............................................

1 SAINT-SULPICE Halloween, org. VVT

7 COUVET soirée des paysannes du Val-de-
Travers

7 FLEURIER souper concert, org. fanfare 
l’Union Saint-Sulpice

8 MÔTIERS concert d’automne, org. 
Harmonie de Môtiers

14 FLEURIER concert MagiQ Queen (Tribute 
de Queen) et soirée DJ’s, org. Trouble A

14 COUVET fête de la bière, org. club de lutte 
du Val-de-Travers

20 MÔTIERS concert, répétition générale, 
org. Écho de Riaux

21 MÔTIERS concert, org. Écho de Riaux

22 FLEURIER concert-fondue, org. Union 
Instrumentale

28 NOIRAIGUE repas de soutien, concert, 
org. fanfare l’Espérance

DÉCEMBRE ................................................

6 FLEURIER fête de Saint-Nicolas, org. Un 
P’tit Plus

10 FLEURIER Noël ensemble, org. Cora et 
Avivo

2027

FÉVRIER .........................................................

13 TRAVERS soirée annuelle, org. FSG

Calendrier des manifs

Annoncez 
GRATUITEMENT

votre manifestation vallonnière 
dans notre calendrier

À envoyer à

info@courrierhebdo.ch 
Cette rubrique est remise à jour tous les mardis matin et publiée en fonction de l’espace disponible.
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Cette belle aventure, pionnière en 
son genre, a débuté à la Metropolia 
University of Applied Sciences finlan-
daise. C’est depuis là que Saana a sol-
licité un stage en Suisse et est entrée 
en contact avec la HE-Arc Santé. Pro-
blème : toutes les institutions de soins 
du canton ont refusé en anticipant 
les difficultés d’encadrement en lien 
avec la langue (Saana ne parle pas le 
français). Mais une lueur ne tarde pas 
à arriver depuis… le Val-de-Travers : 
« Connaissant mon sens des défis, le 
directeur adjoint de la HE-Arc Santé 

– M. Guinchard – m’a proposé de 
l’accueillir en tant que responsable 
de la formation et la direction des 
Soins à domicile de la Côte a accepté. 
Nous avons beaucoup de chance que 
notre directeur Florian Sutter et notre 
directrice des soins Anaïs Barthélémy 
soient très ouverts et qu’ils aient 
immédiatement adhéré au projet », 
précise Stéphanie Russo.  

Pour elle, en février, 
il faisait… trop chaud ici !
L’un des centres de l’entreprise, basé 
à Fleurier, s’est donc gentiment pré-
paré à accueillir Saana. Après un 
premier contact par visioconférence, 
l’étudiante finlandaise a débarqué en 
plein hiver, au mois de février. Et pour 
elle, il faisait… trop chaud : « Chez 
moi, la température peut descendre 
jusqu’à -25 en hiver et j’aime ce cli-
mat. J’ai trouvé qu’il faisait parfois 
chaud par ici et c’était difficile pour 
moi. Par contre, nous n’avons pas 
les montagnes en Finlande et les 
paysages du Val-de-Travers m’ont 
beaucoup impressionnée. » Ici, Saana 
a parlé en anglais, tout en apprenant 
les bases du français. Lorsqu’elle se 

rendait chez les patients, elle devait 
être accompagnée en raison de la 
barrière de la langue.

Un panel de compétences 
supérieur par rapport 
à la Finlande
« Communiquer avec les patients 
a parfois été difficile mais je ne 
regrette aucunement d’être venue 
ici. J’ai notamment pu développer des 
compétences cliniques plus poussées 
qu’en Finlande et des compétences 
en auscultation, ce qui est réservé 

uniquement aux médecins chez 
nous. » Elle pointe aussi le rôle social 
du métier en Suisse : « Les infirmières 
de soins à domicile ont beaucoup de 
responsabilités et elles ont plus de 
temps pour faire les soins et discu-
ter avec les patients. » Responsable 
du centre du Val-de-Travers depuis 
bientôt 2 ans, Kelly Lebet met un 
point d’honneur à faire respecter 
une prise en charge professionnelle, 
humaine et pointue : « Tous nos soi-
gnants sont maintenant formés à 
l’examen clinique, ce qui permet un 

suivi plus spécifique de patients aux 
pathologies complexes. Cela apporte 
des compétences et des connais-
sances plus approfondies pour toute 
notre équipe. »

Les Finlandais travaillent 
moins que les Suisses
Si Saana a découvert un autre sys-
tème de santé et de nouvelles pra-
tiques, le centre de soins à domicile 
en a-t-il profité pour chiper quelque 
chose de la « méthode finlandaise » ? 
L’étudiante indique que les Finlan-
dais travaillent 38 h 15 en moyenne, 
pauses incluses, est-ce que cela vous 
inspire, par exemple, Kelly Lebet ? Elle 
rigole. « Aucune revendication en ce 
sens nous est parvenue. J’en tire la 
conclusion que nos employés sont 
tous très investis dans leur mission 
d’aide à la personne », rétorque-t-elle 
tout en sourire. La voie étant désor-
mais ouverte, les Soins à domicile de 
la Côte accueilleront un nouvel étu-
diant finlandais en août et pourraient 
collaborer avec d’autres pays dont 
l’Espagne et le Portugal. 

Kevin Vaucher

Première en Suisse
Une étudiante infirmière finlandaise au chevet 

des patients vallonniers
Depuis longtemps, la HES permet aux étudiants de 2e année d’effectuer un stage à l’étranger. Or, dans notre canton, aucune institution de soins n’accepte des étudiants ne parlant pas fran-
çais. Du moins jusqu’à cette année. En effet, une entreprise neuchâteloise de soins à domicile a accepté de relever le défi et d’ouvrir la voie avec cette grande première en Suisse : l’accueil 
d’une étudiante infirmière finlandaise lors d’un stage de 14 semaines. Au contact des patients jusqu’au 24 mai 2026, Saana évoque ce dépaysement professionnel et culturel juste avant de 
reprendre l’avion.

Saana a 21 ans et est originaire 
de Laponie. Elle vit aujourd’hui à 
Helsinki et est en formation pour 
devenir infirmière. « J’ai choisi ce 
métier parce que j’aime aider les 
gens et voir les résultats concrets 
de mon travail. Je suis la première 
étudiante de mon école à effec-
tuer un stage ici donc je n’avais 
pas beaucoup d’informations à 
l’avance. Je suis arrivée au Val-de-
Travers le 10 février. J’ai reçu une 
bourse de la Suisse ainsi qu’une 
aide étudiante en Finlande. » Saana, Stéphanie et Kelly

Swiss Canyon Trail
Le plateau d’élites prend forme !

Dans un peu plus d’une semaine, du 29 au 31 mai 2026, le Swiss Canyon Trail lancera sa 31e édition dans les gorges sauvages du Val-de-Travers. Après le 
plateau d’élites annoncé sur le 111K et le 31K, l’organisation dévoile les confirmations sur le 81K et le 51K, deux distances qui s’annoncent très disputées. 

Niché dans les gorges du Val-de-Travers, le 
Swiss Canyon Trail a forgé au fil des années 
une identité forte : des parcours exigeants et 
techniques, un décor naturel saisissant, une 
ambiance à la fois compétitive et chaleureuse. 
La 31e édition confirme son rayonnement 
international, portée notamment par le sou-
tien du sponsor titre Kailas Fuga pour la deu-
xième année consécutive, et par de nouveaux 
partenaires tels que Neversecond et Coros.

Plateau élite — 81K
La course de 81 kilomètres s’annonce d’une 
densité exceptionnelle. Côté masculin, l’Italien 
Davide Cheraz fait figure de grand favori. Il 
sera attendu au tournant par le Français Clo-
vis Chaverot ou encore Stephen Roux ainsi 
que de l’Italien Davide Rivero, 2e au Swiss 
Canyon Trail 81KM en 2025. Le Portugais 
Nuno Marques sera également sur la ligne 
de départ et le Suisse Ian Dargaud  ainsi que 
le Vallonnier Grégoire Fatton — 6e du Swiss 
Canyon Trail 2025 166K — défendront leurs 
couleurs nationales sur leurs sentiers.

Côté féminin, la Française Manon Campano 
affrontera notamment Sabine Ehrström.

Une internationalité remarquable 
sur le 51K
Le 51K confirme lui aussi son attractivité 
auprès des élites européennes. L’Italien 
Damiano Lenzi s’impose comme l’un des 
favoris. Le Roumain Sorecau Catalin sera 

une sérieuse menace, tout comme le Fran-
çais Jules Delabelle ou le Belge Guillaume 
Deneffe. À ses côtés, le Polonais Adrian Bed-
narek et les Français Martin Perrier et Auré-
lien Charité complètent un plateau résolu-
ment international.

Côté féminin, Léa Duhet et la Britannique 
Katie Young seront à surveiller de près.

À quelques jours du départ, les inscriptions 
affichent une progression de +15% par rap-
port à la même période l’an dernier, laissant 
entrevoir un nouveau record de participa-
tion au-delà des 3500 coureurs. Le format 
de 31km affiche complet et les inscriptions 
sont fermées. Les amateurs du trail running 
peuvent encore s’inscrire sur le 51K pour se 
lancer un défi ou alors sur le 16K, un format 
accessible qui permet une première expé-
rience de trail ou tout simplement courir dans 
des paysages à couper le souffle. Du 29 au 31 
mai, le Val-de-Travers accueillera également 
de nombreux médias européens et canadiens, 
venus relayer l’essence d’un trail authentique, 
fidèle à ses valeurs depuis 31 éditions.

Un rendez-vous sportif et 
humain incontournable
Le Jura suisse se confirme comme l’une des 
scènes majeures du trail européen, associant 
compétition élite, engagement populaire et 
authenticité d’un territoire. Couvet vivra au 
rythme du sport, de la nature et du dépasse-
ment de soi, pour un week-end qui s’annonce 
d’ores et déjà exceptionnel.

Pour prolonger la fête, la finale de la Ligue des 
Champions sera retransmise sur grand écran 
de 18 h à 20 h à l’arrivée, dans une ambiance 
conviviale où repas, boissons et restauration 
seront proposés sur place.

Une belle occasion pour coureurs et specta-
teurs de se retrouver après les courses pour 
un autre moment de partage et d’émotions.

Comm.

Aleix Toda Mas
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café » affichaient complet et donnaient un petit air 
de cabane alpine et d’« après-ski » à cette journée. 
« C’est le marché de printemps en hiver », s’amusait 
une dame venue pour faire ses courses. « On est des 
montagnards, de vrais tout-terrain ici. » Devant la 
météo, Noémie a laissé le choix à ses exposants de 

Football

RÉSULTATS
CLASSEMENTS

4e ligue
Val-de-Travers II – Môtiers 2-0 (0-0). 
Buts : Ahmetaj, Eggenschwiler 
	1.	Lusitanos	 18	 17	 1	 0	(109)	 79	 :	 26	 52	
2.	Val-de-Travers II	 18	 15	 2	 1	 (29)	 77	 :	 26	 47

	 3.	Le Locle II	 17	 12	 4	 1	 (76)	 74	 :	 23	40
	 4.	Val-de-Ruz II	 17	 7	 2	 8	 (32)	 40	 :	 37	 23
	 5.	Colombier II	 17	 6	 4	 7	 (46)	 39	 :	 38	 22
	 6.	Boudry II	 17	 6	 2	 9	 (28)	 50	 :	 61	 20
	 7.	Peseux Comète	 17	 6	 1	 10	 (24)	 48	 :	 62	 19
	 8.	Bosna NE II	 17	 5	 4	 8	 (64)	 56	 :	 59	 19
	 9.	AS Vallée	 17	 3	 2	 12	 (14)	 36	 :	 73	 11
	10.	Môtiers	 16	 2	 2	 12	 (17)	 40	 :	 78	 8
	11.	Béroche-Gorgier III	 17	 2	 2	 13	 (37)	 27	 :	 83	 8

3e ligue
Corcelles-Cormondrèche – Val-de-Tra-
vers 1-8 (1-3). Buts : Teixeira (2x), Bitiqi, 
Ciurleo (3x), Anstett, Niederer

	 1.	Le Locle	 19	 14	 3	 2	 (34)	 79	 :	 23	 44
	 2.	Helvetia NE	 19	 12	 3	 4	 (33)	 47	 :	 25	 38
	 3.	Val-de-Travers	 19	 11	 6	 2	 (43)	 69	 :	 32	 38
	 4.	Superga	 18	 9	 3	 6	 (66)	 45	 :	 36	 29
	 5.	Béroche-Gorgier II	 18	 9	 2	 7	 (42)	 38	 :	 36	 28
	 6.	Val-de-Ruz	 19	 7	 4	 8	 (63)	 43	 :	 38	 24
	 7.	Corcelles-Corm.	 20	 7	 4	 9	 (70)	 29	 :	 51	 24
	 8.	Bôle II	 19	 7	 3	 9	 (37)	 46	 :	 54	 23
	 9.	Le Comm. Sport II	 19	 3	 4	 12	 (33)	 35	 :	 62	 12
	10.	Bevaix	 19	 3	 4	 12	 (49)	 32	 :	 58	 12
	11.	Cortaillod II	 19	 2	 3	 14	 (59)	 18	 :	 62	 8

Résultats juniors
B : Lignières – Val-de-Travers 8-2 
D9 I : Val-de-Travers – Le Landeron 2-5

5e ligue
Val-de-Ruz IV – Val-de-Travers III 2-0 (1-0) 

	 1.	Val-de-Travers III	 16	 10	 4	 2	 (11)	 49	 :	 14	 33	
	 2.	Corcelles-Corm. II	 17	 10	 4	 3	 (15)	 60	 :	 28	 33
	 3.	Cressier Sport 2019	16	 10	 3	 3	 (68)	 51	 :	 22	 32
	 4.	Les Brenets	 16	 10	 2	 4	 (29)	 44	 :	 29	 31
	 5.	United Milvignes II	 16	 8	 2	 6	 (38)	 40	 :	 32	 25
	 6.	Val-de-Ruz IV	 16	 5	 3	 8	 (26)	 31	 :	 27	 17
	 7.	Étoile-Sporting II	 16	 5	 2	 9	 (27)	 21	 :	 33	 16
	 8.	Espagnol NE II	 17	 4	 1	 12	 (24)	 34	 :	 97	 12
	 9.	Bevaix II	 16	 3	 3	 10	 (38)	 27	 :	 38	 11

4e ligue féminine
Cudrefin – Val-de-Travers 0-9 (0-4) 
Buts : Rosselet (6x), Mairy (2x), Berthoud

	 1.	Fribourg	 16	 9	 5	 2	 (21)	 41	 :	 12	 29
	 2.	Val-de-Travers	 16	 9	 4	 3	 (3)	 54	 :	 13	 28
	 3.	Courtepin	 16	 9	 4	 3	 (5)	 41	 :	 17	 28
	 4.	Ressudens	 17	 8	 3	 6	 (9)	 40	 :	 23	 24
	 5.	Petite-Glâne	 16	 2	 3	 11	 (12)	 13	 :	 61	 6
	 6.	Cudrefin	 15	 0	 3	 12	 (10)	 5	 :	 68	 0

« J’ai eu de la pluie la première fois, un grand soleil 
l’année dernière et de la neige cette année. J’aurai 
tout vécu pour cette journée », plaisantait la tou-
jours souriante patronne du P’tit Moulin. Plaque 
à gâteau dans les mains, Noémie Erb s’active pour 
déposer les tranches de gâteau au fromage dans les 
assiettes de ses convives alors que midi approche. 
Jusque-là, tout ne s’est pas passé comme prévu, 
loin de là : « Le menu estival jambon salade a été 
remplacé en dernière minute par du gâteau au fro-
mage et de la soupe aux pois. Ça colle mieux avec 
le temps », continue-t-elle dans la bonne humeur.

Chalet, télécabine et invité surprise !
Avec le froid et les flocons, une bonne partie des 
visiteurs se sont réfugiés à l’intérieur pour man-
ger. « Le  chalet d’apéro » ainsi que la « télécabine à 

Le marché du P’tit Moulin
Malgré les 5 degrés, 

Noémie était au four et au moulin !
Samedi 16 mai, il fait... 5 degrés à l’extérieur et on se demande bien pourquoi on irait mettre un pied dehors. Cette réflexion, sans doute que les habi-
tants des Bayards se la sont faite ce jour-là. Mais elle a vite disparu de leurs esprits. Preuve en est : ils étaient malgré tout nombreux à venir soutenir 
leur petite épicerie de village qui vivait la 3e édition de son marché/vide-greniers. La patronne Noémie Erb a été touchée par ce soutien, elle qui a été 
au four et au moulin pour que tout se passe bien. 

CHRONIQUE RÉGIONALE I SPORTS ����������������������������������������������������  8 / Jeudi 21 mai 2026

venir ou non et… tous sont venus ! Y compris un ou 
une invitée surprise : « Une nouvelle recrue est pré-
vue pour septembre », sourit-elle en regardant son 
ventre. « L’arrivée du bébé est planifiée pour sep-
tembre. » Félicitations !

La potion magique 
de Jean-Marc Montandon
Chose moins réjouissante, le P’tit Moulin a fermé son 
« self » en raison de vols répétés. Il n’est donc plus 
possible de refaire ses stocks lorsque le magasin est 
fermé. Positive, Noémie préfère parler des atouts de 
son « moulin » qui tourne, malgré tout, grâce notam-
ment à 70 sortes de fromages et une quinzaine de 
raclettes. Pendant que l’on parle, les festivités se 
poursuivent à l’extérieur où Jean-Marc Montandon a 
gagné un garage pour concocter une soupe aux pois 
dont lui seul a le secret et la recette : « Queues, groins 
et pieds de cochon, il faut de la bonne cochonnaille 
pour donner du goût », déballe-t-il en précisant qu’il 
prend soin de la retirer et de tout émincer avant de 
servir sa potion magique. « Quand j’ai su que Noémie 
devait changer de repas, j’ai trouvé normal de venir 
lui donner un coup de main et je me suis mis aux 
fourneaux », dit celui qu’on appelle volontiers au vil-
lage lorsqu’il faut sortir la marmite. Contrairement 
aux Gaulois, personne n’est heureusement tombé 
dedans, même pour se réchauffer...

Kevin Vaucher

Tu t’intéresses au théâtre, tu as envie de par-
tager de beaux textes avec des camarades, tu 
désires t’impliquer dans une aventure collec-
tive sur une scène ? Tu as entre 12 ans, né(e) 

en 2014 et 16 ans, né(e) en 2010, alors cette 
proposition est pour toi !

Si l’aventure te tente, tu nous rejoindras au 
théâtre des Mascarons, Grand-Rue 14a, à 
Môtiers, les mercredis 3, 10 et 17 juin de 15 h 
à 17 heures. Les deux premières « répétitions » 
seront une prise de contact pour tous ceux et 
toutes celles qui participeront. Si tu désires 
t’impliquer à fond, il te faudra être présent le 
17 juin. Par contre si tu penses que ce n’est pas 
pour toi, il n’y a aucun problème pour renoncer. 

Ensuite nous allons démarrer avec les répéti-
tions dès le 19 août, de 15 h à 17 h 30, tous les 
mercredis. 

Si tu t’inscris, tu t’engages à venir à toutes les 
séances (sauf en cas de force majeure bien 
entendu). Durant les vacances d’octobre, les 
élèves disponibles sont les bienvenus pour 
avancer avec leurs textes selon les horaires à 
définir.

La générale aura lieu le mercredi 18 
novembre à 20 heures. Les représentations 
pour le public auront lieu les vendredis 20 
et 27 novembre à 20 h, les samedis 21 et 28 
novembre à 18 h ainsi que le dimanche 22 
novembre à 17 heures.

Ton inscription est à faire par WhatsApp au 
079 412 99 74 jusqu’au 27 mai, dernier délai. 

Les frais d’écolage se montent à 
Fr. 100.-. La facture te sera envoyée dès l’accord 
de tes parents et l’inscription reçus.

Au plaisir de faire ou refaire ta connaissance.

Elvira Christian et Thérèse Roy

L’Atelier
L’école de théâtre des Mascarons

Au

on aime le sport...
tous les sports !
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Troisième cahier

29
Vendredi

18:30 - 19:45 Défi Jeunesse
18:00 - 22:30 BBQ Party
19:45    Présentation des élites
20:30   Remise des prix défi  
   jeunesse

30
Samedi

05:00   Départ 111K 
06:00  Départ 81K
07:15  Départ 51K
11:45 - 12:15   Arrivée 1er 51K
14:00 - 16:00 Arrivée 1er 111K & 81K
14:45   Départ 31K
15:00 - 23:00 BBQ Party
15:45   Départ 16K
16:30 - 18:00 Arrivée 1er 31K & 16K
19:00 - 19:45 Remise des prix 16/31/51K
16:30 - 20:00 Maryann (concert)
18:30 - 19:10 Film Ma Diagonale
20:00 - 20:30 Film Mon Extraordinaire
20:00 - 22:00 Folie trail (concert)
22:00 - 00:00 DJ Set

31
Dimanche

10:00   Brunch (ouvert à tous) 
11:00   Remise des prix 81/111K
12:30   Remerciements

29 - 31 MAI 
2026
CONCERT MARYANN
16H30 - 20H00 (GRATUIT)

ENVIE DE PARTICIPER 
AUTREMENT ?
Rejoins nos bénévoles et vis le Swiss Canyon Trail de 
l’intérieur !

Le Swiss Canyon Trail, ce n’est pas seulement une 
course. C’est un événement humain, festif, et profondé-
ment ancré dans le Val-de-Travers. Et au cœur de cette 
belle aventure, il y a les bénévoles. Chaque année, plus 
de 600 personnes s’engagent avec passion pour faire 
de ce rendez-vous un succès reconnu dans le monde 
entier.

www.swisscanyontrail.com Live streaming

Dès 18:00 Diffusion Finale Champions League

18:00

30.05
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Être paysan-ne
De Frédéric Gonseth et Catherine Azad, documentaire.

Quand, début 2024, des milliers de panneaux routiers retournés, des centaines 
de tracteurs gyrophares allumés et des feux d’alerte ont soudain troublé le 
calme rassurant de nos campagnes, journaux télévisés et articles de circons-
tance ont tenté de saisir ce qui se passait. Les symptômes ont été documentés 
et commentés, les causes sont restées obscures. Et puis le calme est revenu. 
Comme toujours. Pourtant rien ne change et la situation économique du sec-
teur primaire ne cesse de se détériorer dans une indifférence polie.

Au-delà des barrières
De Loïc Bourdon, documentaire, avec Julien Colin et Léa Borel. Présence du 
réalisateur.

Julien rêvait du Tor des Géants. Après avoir franchi cette ligne mythique, il 
décroche sa qualification pour le Tor des Glaciers : une course hors normes, 
sans balisage, 450 km dans les paysages bruts du Val d’Aoste. Ce qu’il imaginait 
être une nouvelle aventure devient une épreuve bien plus profonde qu’il ne 
l’avait prévu.

Au fil des jours, la fatigue s’installe, le sommeil se délit, et chaque pas devient 
un combat contre le doute. Les barrières horaires serrées rappellent sans 
cesse la fragilité de la réussite. Mais sur les sentiers, les émotions se mêlent : 
la beauté de la montagne, les sourires d’autres coureurs, le soutien de l’assis-
tance, les moments de partage qui redonnent sens à l’effort. Au-delà des bar-
rières raconte comment une course que l’on croit comprendre ne prend sens 
qu’en la vivant pleinement. À travers la résilience, la gestion des difficultés et 
la force du collectif, Julien découvre qu’on peut aller bien au-delà de ce qu’on 
pensait possible. Car pour finir une course comme celle-là, il faut aimer la mon-
tagne et aimer les gens.

The drama
De Kristoffer Borgli, drame, romance, avec Zendaya, Robert Pattinson, 
Alana Haim...

Un couple comblé voit son bonheur mis à l’épreuve lorsqu’un rebondissement 
inattendu vient tout bouleverser à une semaine de son mariage.

Super Mario Galaxy le film
D’Aaron Horvath et Michael Jelenic, animation, avec Chris Pratt, Anya Tay-
lor-Joy, Charlie Day...

À peine installés au royaume champignon, un mystérieux appel à l’aide va pous-
ser Mario et Luigi à reprendre du service et plonger dans les zones d’ombre du 
passé de la princesse Peach. Une mission qui va propulser nos héros et leur 
nouvelle constellation d’amis très loin de chez eux, à travers un périple inter-
galactique, à la découverte de nouveaux mondes où se forgeront des alliances 
pour le moins inattendues.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

Comme à l’ordinaire, le mois de juin 
sera riche en manifestations villa-
geoises au Val-de-Travers et, comme 
à l’ordinaire, la Fête villageoise de 
Saint-Sulpice se tiendra les 19 et 20 
juin prochain, deux semaines après 
l’Abbaye de Buttes et une avant celle 
de Fleurier. Cette année, ce calendrier 
plus que rempli a poussé le comité 
saint-sulpisan à revoir quelque peu 
son programme. Si la soirée du ven-
dredi reprendra le format bien connu 
et apprécié d’un « afterwork fon-
due », dès 18 h, la journée du samedi 
connaîtra un véritable changement 
avec la mise en place d’une balade 
gourmande en remplacement du tra-
ditionnel cortège des élèves du col-
lège.

« Nous avons remarqué qu’il était 
compliqué, cette année, d’en organi-
ser un, avec un mois de juin à quatre 

week-ends », reconnaît Yohan Frey, 
président du comité d’organisation et 
de l’Amicale des anciens de Saint-Sul-
pice, qui chapeaute la manifestation, 
en collaboration avec le comité de 
l’école et les sociétés locales. Ce der-
nier précise qu’avec deux autres fêtes 
de villages (Buttes et Fleurier) durant 
le même mois, ainsi qu’avec la récente 
Fête fédérale de musique à Bienne, 
il est difficile de mobiliser les nom-
breuses et habituelles fanfares. Plus 
globalement, il avoue qu’il est aussi 
ténu de se démarquer dans la densité 
de manifestations en ce mois de juin, 
entre les abbayes de Buttes et Fleurier 
et Absinthe en fête.

Bleue aux sources de 
l’Areuse, entre autres…
Ainsi, le comité d’organisation a sou-
haité proposer autre chose aux habi-
tants du village et du Vallon. « L’idée de 

la balade gourmande est venue assez 
librement lors d’une réunion, mais elle 
avait déjà été évoquée par les anciens 
membres du comité », explique David 
Isler, membre du comité, en ajoutant 
que le sujet revenait « de temps en 
temps » dans leurs discussions. Dont 
acte. Dès 14 h, les participantes et 
participants pourront s’élancer sur 
un parcours gourmand d’environ trois 
kilomètres, dans et autour du village, 
constitué de cinq étapes.

Après le départ de la place du collège, 
la première sera une dégustation de 
vin des Caves du Prieuré et de pro-
duits de la Fromagerie des Sagnettes, 
puis la deuxième se fera au Musée 
Volkswagen. Le troisième poste se 
tiendra aux sources de l’Areuse avec 
une dégustation d’absinthe. « Nous 
voulions vraiment offrir la possibilité 
de boire une bleue dans cet endroit 

Fête villageoise de Saint-Sulpice
Une balade gourmande remplacera le cortège
Les 19 et 20 juin prochain se tiendra la Fête villageoise de Saint-Sulpice. Pour cette édition 2026, les organisateurs 
innovent et proposeront une balade gourmande en lieu et place du traditionnel cortège. Explications.

« Nous avons toujours pris très au 
sérieux les questions de sécurité », 
envoie d’emblée Mike Cortese. Et 
le président de l’AR Mood Festival 
dit vrai. Lors de la deuxième édition 
du festival de Fleurier, une fuite de 
gaz avait été détectée sur l’un des 
food trucks et l’incident avait été 
parfaitement géré par son équipe. 
Aujourd’hui, il n’y a pas plus de 
risques qu’avant de se rendre à une 
manifestation mais ils sont beau-
coup plus présents dans les têtes de 
tout le monde. Alors comment bien 
faire ?

Assurance : une prime 
qui passe de quelques 
centaines à plusieurs 
milliers de francs
« La tempête de Festi’neuch nous 
a fait prendre conscience que les 
intempéries ne nous épargnent plus 
dans notre région. La tempête de 
La Chaux-de-Fonds ou encore l’an-
nulation du samedi de l’Abbaye de 
Fleurier 2024 (pour forts vents et 
grêle annoncés) sont autant de rap-
pels que les dangers naturels ne se 
limitent pas aux autres. »

Et ces risques, les organisateurs ont 
bien dû les prendre en considéra-
tion : « Notre festival s’est appro-
ché de la compagnie d’assurance 
spécialisée TSM pour se prémunir 
contre les risques spéciaux. Notre 
RC basique ne suffisait plus. On 
parle d’assurances contre les élé-
ments naturels, en cas d’annula-
tion d’une journée du festival, en 
cas d’indisponibilité des artistes 
ou encore d’assurance pour pro-
téger le matériel très coûteux de 

AR Mood Festival
Comment la « jurisprudence » Festi’neuch 

et Crans-Montana a fait évoluer la sécurité ?
Traumatisantes, les images de la tempête balayant les tentes de Festi’neuch (2025) et celles des flammes qui 
ravagent « Le Constellation » de Crans-Montana restent dans toutes les mémoires, y compris dans celles des 
organisateurs des grands événements de la région. Au Val-de-Travers, le président de l’AR Mood Festival, Mike 
Cortese, évoque « une blessure nationale » qui a « évidemment poussé à renforcer les protocoles de sécurité. » 
Le Vallonnier est allé jusqu’à s’approcher de l’ECAP pour former l’ensemble de ses bénévoles responsables aux 
risques liés aux incendies. 

Mike Cortese donne un conseil simple mais ô combien important lorsque 
vous arrivez sur un site de manifestation : « Sans tomber dans la paranoïa, 
il faut idéalement identifier où sont les sorties de secours. Le cerveau est 
ainsi fait qu’il va instinctivement vous pousser à sortir par le même endroit 
où vous êtes rentré mais ce n’est pas le bon réflexe. » 

Le conseil qui peut sauver des vies

mythique », précise David Isler. La qua-
trième étape se fera dans les locaux du 
Vapeur Val-de-Travers pour l’entrée. 
« Et les participants la prendront dans 
les wagons », ajoute Yohan Frey. Enfin, 
les marcheurs termineront au point de 
départ pour le repas (rôti et risotto) et 
la suite de la fête. « Le parcours per-
met de découvrir ou redécouvrir le vil-
lage en même temps que des produits 
locaux ou régionaux », estiment Yohan 
Frey et David Isler, en précisant que le 
parcours se veut accessible aux pous-
settes et personnes à mobilité réduite. 
Et, précision des deux membres : des 
boissons non alcoolisées seront aussi 
proposées.

Dernière étape sur le lieu 
de la fête
Pour d’évidentes questions d’orga-
nisation, cette balade gourmande 
est sur inscription, comme la fon-
due du vendredi, jusqu’au 12 juin. 
Pour ce qui est du prix de la balade, 
le comité a eu le souhait de rester le 
plus accessible possible. « Mais les 
produits proposés sont de qualité, 
avec une belle entrée et un beau 
repas du soir », nuancent les deux 
membres du comité, qui jugent que 
l’activité est idéale pour présenter la 

région à des proches, pour passer un 
moment en famille ou entre amis.

Le souhait des deux membres du 
comité est surtout que les mar-
cheurs gastronomes de la journée 
retrouvent, le soir, les autres par-
ticipants de la fête au collège où, 
dès 16 h, diverses animations pour 
« petits et grands » et diverses res-
taurations seront accessibles. Cette 
partie festive se fera sur le thème 
« à la découverte des Amériques », 
choisi toujours en collaboration 
avec les travaux de l’école et qui 
normalement donne le thème du 
cortège. Elle devrait durer « jusqu’au 
bout de la nuit » selon le flyer des 
organisateurs. Cela promet !

Gabriel Risold

19 juin : afterwork fondue, sur inscrip-
tion jusqu’au 12 juin, Fr. 18.-/par pers.
20 juin : balade gourmande, sur ins-
cription jusqu’au 12 juin, Fr. 58.-/
par adulte, Fr. 29.-/7-15 ans, gratuit 
jusqu’à 6 ans.
Inscriptions via le QR code des affiches 
ou via l’adresse amicaledesaintsul-
pice@gmail.com (inscription pour la 
fondue seulement par email).

notre événement. » La conséquence 
directe de cette nouvelle donne est 
l’explosion de la prime, passant de 
quelques centaines de francs à plu-
sieurs milliers de francs. 

Incendie, harcèlement, 
colis piégé… 
Une évolution acceptée et intégrée 
par les organisateurs de l’AR Mood 
Festival : « Prévenir les risques fait 
partie de nos responsabilités envers 
le public. On se doit aussi d’assurer 
nos arrières en cas d’annulation 
vis-à-vis de nos partenaires. Nous 
nous engageons à toujours rem-
plir notre part du contrat. On parle 
d’un budget de plusieurs centaines 
de milliers de francs », détaille Mike 
Cortese.

Le concept de sécurité général de 
l’événement s’est aussi considé-
rablement étoffé. Il s’étend sur 20 
pages aujourd’hui. « On essaie de 
couvrir tous types de scénarios pos-
sibles allant de l’incendie au harcè-
lement en passant par la pose d’un 
colis piégé. On doit savoir immé-
diatement comment réagir et qui 
fait quoi pour mettre rapidement 
le public en sécurité. On doit aussi 
connaître nos limites et comprendre 

que nos compétences ne nous per-
mettent pas de tout faire. Il faut 
laisser certaines actions aux pro-
fessionnels. »

Trois niveaux d’alerte 
pour les intempéries
Au niveau des intempéries, le fes-
tival se base sur 3 niveaux d’alerte 
dont la plus urgente se matérialise 
par une évacuation du site et la 
création d’une cellule de crise avec 
les autorités et les différents ser-
vices de secours. « Tout au long de 
l’événement et même avant qu’il ne 
démarre, on reste en contact perma-
nent avec les experts de MétéoSuisse 
pour être au maximum proactif. » Le 
drame de Crans-Montana a poussé 
Mike Cortese à consolider encore 
davantage le protocole de sécurité 
en cas d’incendie, notamment en ce 
qui concerne les matériaux utilisés 
à l’intérieur de la grande tente du 
festival. « J’ai aussi contacté l’ECAP 
pour que mes responsables et que 
le comité soient formés sur une 
demi-journée à ce risque spécifique. 
J’avais besoin de savoir que tout a été 
fait pour être à jour », confie le très 
impliqué Mike Cortese. Avec tout ça, 
rien ne semble pouvoir gâcher la fête 
du 29 au 31 mai prochains !

Kevin Vaucher
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Mercredi 13 mai dernier, c’est à 
Dombresson que les coureurs se 
sont donnés rendez-vous afin de 
courir la 4e étape du BCN Tour 2026.

La 5e étape s’est déroulée hier mer-
credi du côté de Couvet. Les résul-
tats sont à consulter en page 2 de 
cette édition.

Juniores dames (68) : 1. Aline Mara-
dan, Saint-Blaise, 46’41 – 11. Éline 
Tâche, Noiraigue, 54’08 – 19. Eileen 
Audétat, Fleurier, 57’38 – 49. Shana 
Afonso Oliveira, Fleurier, 1 h 09 – 
54. Estelle Vuille, Noiraigue, 1 h 11. 
Juniors hommes (130) : 1. Mattéo 
Donzé, La Neuveville, 36’05 – 9. 
Jérémy Piaget, Môtiers, 41’49 – 27. 
Achil Torresani, Buttes, 45’39 – 50. 
Nathan Haas, Noiraigue, 49’21 – 82. 
Dany Piaget, Môtiers, 53’58 – 88. 
Emil Torresani, Buttes, 54’25 – 101. 
Alessio Dell’Orefice, Môtiers, 56’11 
– 110. Karly Bellenot, Saint-Sul-
pice, 57’27 –125. Romain Zeller, Les 
Verrières 1 h 09 – 128. Luca Petit-
pierre, Les Verrières, 1 h 10. Dames 
20 (167) : 1. Inès Chiffelle, Lignières, 
44’09 – 44. Emilie Pittet, Couvet, 
57’52 – 49. Meryl Balanche, Fleu-
rier, 58’26 – 67. Chloé Graf, Val-de-
Travers, 59’58 – 124. Pauline Wirth, 
Boveresse, 1 h 07 – 149. Emilie Saá 
Tejada, Noiraigue, 1 h 13. Hommes 
20 (294) : 1. Titouan Haan, Neu-
châtel, 35’01 – 14. Lenny Liebe, 
Fleurier, 40’27 – 86. Bastien Juvet, 
Couvet, 47’19 – 92. Kerian Lüthi, 
Les Bayards, 47’41 – 95. Andy Gou-
maz, Les Bayards, 48’20 – 97. Mar-
tin Lasset, Fleurier, 48’29 – 100. 
Thibaut Python, Les Bayards, 48’41 
– 114. Jordan Python, Les Verrières 
49’15 – 141. Landry Njionkou, Fleu-
rier, 50’40 – 152. Bastien Messerli, 
Travers, 51’24 – 206. Corentin Cur-
rit, Couvet, 54’58 – 227. Samuel 
Grisel, Travers, 56’48 – 237. Enzo 
Dell’Orefice, Môtiers, 57’51 – 244. 
Emeric Wyss, Travers, 58’53 – 252. 
Oscar Virot, Môtiers, 1 h 01 – 270. 
Matthieu Conrath, Les Verrières, 

1 h 05’12 – 272. Nathan Zeller, Les 
Verrières, 1 h 05’50 – 279. Romain 
Wagnière, Les Bayards, 1 h 09. 
Dames 30 (225) : 1. Nathalie Gei-
ser, Neuchâtel, 40’49 – 12. Isabelle 
Racine, Fleurier, 49’20 – 18. Chris-
telle Huguenin, Couvet, 51’43 – 50. 
Delphine Pluquet, Les Verrières, 
56’50 – 107. Carolyn Schopfer, 
Môtiers, 1 h 02 – 134. Viviane 
Giroud, Les Bayards, 1 h 04 – 142. 
Kelita Paillard, Les Verrières, 1 h 05 
– 213. Emmanuelle Tüller, Fleurier, 
1 h 20. Hommes 30 (340) : 1. Gabriel 
Sintes, Les Geneveys-sur-Coffrane, 
34’27 – 2. Aleix Toda Mas, Couvet, 
36’30 – 6. Yul Brenner, Val-de-Tra-
vers, 38’50 – 18. Kevin Vaucher, Les 
Verrières, 41’05 – 78. Emilien Sch-
netz, Fleurier, 46’53 – 109. Julien 
Descombes, Fleurier, 48’55 – 164. 
Jonathan Barre, Travers, 52’28 – 
188. Hugo Rolet, Fleurier, 54’01 
– 196. Antoine Perrillat, Fleurier, 
54’23 – 215. Jessy Forest, Noiraigue, 
55’44 – 250. Caryl Tüller, Travers, 
57’46 – 252. Maxime Jequier, Fleu-
rier, 58’02 – 308. Yoann Mermod, 
Couvet, 1 h 04. Dames 40 (117) : 
1. Madalena Morgado, Courte-
pin, 44’49 – 14. Coraline Schopfer, 
Môtiers, 49’50 – 32. Magdalena 
Abad, Couvet, 56’31 – 44. Céline 
Marques, Saint-Sulpice, 59’23 – 61. 
Cláudia Santos, Couvet, 1 h 01 – 86. 

Caroline Clerc, Buttes, 1 h 06 – 110. 
Stéphanie Perregaux, Môtiers, 
1 h 17. Hommes 40 (238) : 1. Gregory 
Huguenin, Les Bayards, 38’52 – 11. 
Eric Schopfer, Môtiers, 41’27 – 36. 
David Clemençeau, Fleurier, 46’09 
– 100. Jean-Paul Gregorio, Travers, 
51’24 – 144. Joël Piaget, Môtiers, 
55’18 – 157. Joao Oliveira, Couvet, 
56’22 – 231. Sergio Afonso, Fleurier, 
1 h 14. Hommes 50 (154) : 1. Jean-Mi-
chel Aubry, Cortaillod, 39’04 – 72. 
Emmanuel Galy, Fleurier, 54’24 – 
110. Didier Buchilly, Saint-Sulpice, 
59’33. Dames 60 (18) : 1. Corinne 
Isler, La Cibourg, 49’24 – 6. Isabelle 
Liechti, Môtiers, 1 h 00 – 7. Doryane 
Schick, Noiraigue, 1 h 01. 

Chez les Kids
Minies U6 (42) : 1. Alyson Egloff, 
La Vue-des-Alpes, 2’46 – 8. 
Mylène Blanchet, Travers, 3’13 – 
28. Ambrine Himer, Fleurier, 4’03. 
Poussines U8 (88) : 1. Romane 
Cellammare, Neuchâtel, 2’20 – 31. 
Xana Bigler, Fleurier, 3’02 – 41. 
Salomé Himer, Fleurier, 3’12 – 54. 
Mila Charbon, Couvet, 3’21 – 57. 
Hailey Benoit, Boveresse, 3’23 – 63. 
Emie Rey, Fleurier, 3’26 – 78. Amélia 
Baudin, Noiraigue, 3’39. Poussins 
U8 (105) : 1. Alexy Perrin, Bevaix, 
2’17 – 3. Sacha Blanchet, Travers, 
2’26 – 17. Colin Blaser, Fleurier, 

2’41 – 53. Baptiste Studer, Fleurier, 
3’04 – 66. Loëvan Guignard, Noi-
raigue, 3’14 – 90. Leandro Martinez 
Tripiciano, Travers, 3’30 – 95. Tay-
ron Tüller, Saint-Supice, 3’34 – 103. 
Gino Righetti, Noiraigue, 4’23. Éco-
lières U10 (91) : 1. Lauria Sommer, 
La Chaux-de-Fonds, 6’05 – 55. Alice 
Blaser, Fleurier, 8’12 – 56. Chenoa 
Bigler, Fleurier, 8’16 – 58. Thaïs 
Rub, Couvet, 8’19 – 69. Elena Char-
bon, Couvet, 8’40. Écoliers U10 
(102) : 1. Colin Robert, Savagnier, 
5’41 – 3. Maël Schopfer, Môtiers, 
5’43 – 7. Kenny Langel, Travers, 
6’07 – 14. Arthur Blaser, Fleurier, 
6’15 – 37. Liam Blanchet, Travers, 
7’03 – 43. Mathias Rey, Fleurier, 
7’15’’8 – 44. Léon Simon-Vermot, 
Travers, 7’15’’9 – 79. Thibaut Stu-
der, Fleurier, 7’49 – 96. Sacha Tül-
ler, Saint-Sulpice, 8’50. Écolières 
U12 (97) : 1. Gwendolyn Bordet, La 
Chaux-de-Fonds, 5’47 – 18. Léo-
nie Genet, Buttes, 6’40 – 28. Rose 
Cuenin, Couvet, 6’59 – 55. Jade 
Rey, Fleurier, 7’31 – 75. Jade Boil-
lat, Noiraigue, 8’03. Écoliers U12 
(78) : 1. Alexander Mattsson, Cor-
celles, 5’27 – 13. Santiago Martinez 
Tripiciano, Travers, 6’02 – 16. Enzo 
Langel, Travers, 6’03 – 69. Emile 
Simon-Vermot, Travers, 7’34 – 70. 
Haïden Guignard, Noiraigue, 7’36 
– 73. Wyatt Rub, Couvet, 7’49. Éco-
liers U14 (56) : 1. Matti Lauenstein, 
Cormondrèche, 9’10 – 17. Deven 
Huguenin, Les Bayards, 10’01 – 22. 
Iloan Tâche, Noiraigue, 10’17. Kids 
accompagnés : Matteo Benoit, 
Boveresse, 4’21 – Colin Fatton, 
Fleurier, 6’39 – Andrëa Guignard, 
Noiraigue, 7’26 – Dorïan Guignard, 
Noiraigue, 4’54. 

Nordic walking
Maude Bachmann, Travers 1 h 45 – 
Christophe Calame, Buttes, 1 h 35 
– Doriana Casado, Couvet, 1 h 24 – 
Ana Raquel Da Silva Matos, Couvet, 
1 h 40 – Lori Danese, Buttes, 1 h 47 – 
Milena Dias Marques, Couvet, 1 h 50 
– Amélie Huguelet, Fleurier, 1 h 38 – 

Chantal Kull, Couvet, 1 h 51 – Eléo-
nore Lucea, Couvet, 1 h 23 – Alfredo 
Papis, Couvet, 1 h 24 – Sonia Pittet, 
Couvet, 1 h 24 – Carole Pluquet, 
Saint-Sulpice, 1 h 51 – Kimberley 
Rat, Couvet, 1 h 47 – Rose-Ma-
rie Rosat, Val-de-Travers, 1 h 47 – 
Monique Schopfer, Môtiers, 1 h 24 
– Ginette Van Der Veken, Couvet, 
1 h 55 – Isabelle Vuille, Noiraigue, 
1 h 41.

Équipes (80 classées)
1. CEPlié, 1 h 47 – 9. Vaucher Manu-
facture Fleurier 2, 2 h 15 – 66. Jeu-
nesse du Haut-Vallon 1, 2 h 53 – 72. 
Jeunesse du Haut-Vallon 2, 3 h 02

BCN Tour 2026 - 4e étape
Gregory Huguenin 1er de sa catégorie à Dombresson

Sonia Pittet et 
Doriana Casado

Ce lundi de Pentecôte, le Cyclophile 
MTB Fleurier organise la 32e édition 
de la randonnée familiale en VTT La 
Vallonnière. Trois parcours de 6 km, 
21 km et 46 km sont proposés au 
départ d’espaceVal. Le traditionnel 
ravitaillement sur le parcours redon-
nera des forces aux participants et la 
cantine les attend pour récupérer à la 
fin de la balade. La participation est 
gratuite et les départs sont possibles 
entre 9 h et midi.

Cette édition sera malheureusement 
la dernière mise sur pied par le club 
organisateur. Cette décision n’a pas 
été facile à prendre puisque cette 
randonnée est attendue chaque 
année par les amateurs de VTT pour 
son côté familial et convivial. Il a tout 
de même fallu se rendre à l’évidence 
que la relève n’est plus là et que les 
membres du club prennent de l’âge. 
Les activités proposées se réduisent 
et aujourd’hui il n’y a plus de struc-
ture suffisante pour proposer des 

cours de formation aux jeunes vété-
tistes. La question s’est donc posée 
de l’intérêt à poursuivre l’organisa-
tion de La Vallonnière qui demande 
des ressources importantes au 
comité et une grande disponibilité 
des membres bénévoles.

À cela s’ajoutent des contraintes 
toujours plus exigeantes que nos 
autorités imposent aux sociétés pour 
obtenir les autorisations nécessaires 
à mettre sur pied une telle manifes-
tation.

Conscient que les nombreux parti-
cipants habituels seront déçus par 
cette décision, le Cyclophile MTB 
Fleurier s’est tout de même résolu à 
réduire ses activités. Si toutefois une 
société de notre région devait être 
intéressée à reprendre le concept, le 
club serait heureux de transmettre 
son expérience.

Comm.

Le début de saison s’est avéré difficile 
pour nos jeunes seniors de 2e ligue. 
Largement battus lors des deux pre-
mières rencontres, ils ont montré une 
belle réaction, dimanche dernier face 
à Porrentruy, en remportant 5 des 7 
matches face à l’équipe jurassienne. 
Malheureusement, ils n’échappent 
pas à la dernière place du groupe et 
devront donc sauver leur place en 
deuxième ligue lors d’un tour de relé-
gation, d’ici à deux semaines. 

Les actifs, toujours en 2e ligue, rece-
vaient Marin samedi dernier à Bussan. 
Terry Baillod (R4), Thierry Schlaeppi 
(R6) et David Currit (R7) ont eu l’oc-
casion de montrer toute l’étendue 
de leur talent en s’imposant chacun 
en simple. Avec deux doubles gagnés 
également, l’équipe vallonnière l’em-
porte sur le score de 5-4. Il leur reste 
une rencontre à jouer, le 23 mai pro-
chain, pour tenter de décrocher la 
première place du groupe. Deux petits 
points les séparent actuellement de 

leur futur adversaire, Neyruz ; la ren-
contre promet d’être passionnante. 

En 3e ligue, les dames continuent sur 
leur série de victoires en revenant de 
Romont avec 4 points – et quelques 
kilos de meringues et crème double ; 
c’est ça aussi les interclubs ! 

Les deux équipes messieurs se sont 
inclinées, à domicile face à Groupe E 
(Fribourg) pour l’équipe 1 et en dépla-
cement au Landeron pour la « 2 ». 
Dans cette rencontre, on notera les 
victoires des frères Kull en double et 
en simple, avec une belle preuve de 
détermination de la part de Matheo, 
qui s’est imposé en trois sets : 2-6 7-5 
6-7 ; ils ramènent ainsi 3 des 4 points 
acquis ce week-end. 

Les trois équipes de 3e ligue doivent 
maintenant patienter jusqu’au week-
end des 6 et 7 juin pour leurs pro-
chaines rencontres ; le programme 
n’est pas encore connu.

Les résultats en bref 

2L Messieurs : Val-de-Travers – Marin 
5-4 ; 3L Messieurs : Val-de-Travers 1 
– Groupe E 1-8 ; 45+ 2L Messieurs : 
Val-de-Travers – Porrentruy 5-2 ; 30+ 
3L Dames : Romont – Val-de-Travers 
2-4 ; 3L Messieurs : Le Landeron – 
Val-de-Travers 2 5-4.

La prochaine rencontre à domicile est 
agendée au samedi 23 mai : 2L Mes-
sieurs : Val-de-Travers – Neyruz 1, 11 h 
à Fleurier (Bussan).

Si vous appréciez le tennis, ne man-
quez surtout pas ce rendez-vous à 
deux pas de chez vous !

Le programme complet 2026 est dis-
ponible sur notre page tcvdt.ch/inter-
clubs.

Comm.

TENNIS

Les jeunes seniors « 45+ » signent une victoire pour leur dernière rencontre de groupe  
VTT

Dernière édition de La Vallonnière
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Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

CHAUFFAGE - SANITAIRE
Pompes à chaleur et énergies renouvelables

032 860 12 91
2114 Fleurier
info@kfenergies.ch 
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2114 FLEURIER

          Service Technique
réparation toutes marques
lave-linge, lave-vaisselle,
Sèche-linge, cuisinière,
Réfrigérateur, congélateur...

Tél. 032 861 21 03

ÉTUDE | PROPOSITION | DEVIS | PROJET GÉNÉRAL
Construction neuve | Transformation | Rénovation

Terrassement | Démolition | Béton armé | Maçonnerie | Chape | Façades 
Isolation périphérique | Aménagement extérieur | Terrasse | Génie civil

Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch

 À LOUER
à Saint-Sulpice

Appartement
3½ pièces
Environ 90 m2.

Loyer Fr. 980.-
charges comprises.
Possibilité d’avoir
un garage.
Libre de suite.

Tél. 079 426 34 94 

Entre jeudi et dimanche der-
niers, les lutteuses et lutteurs 
du Club du Val-de-Travers 
n’ont pas eu de répit puisqu’ils 
se sont rendus à plusieurs fêtes 
régionales.

Au Mouret le 14 mai
2017-2018 : 7a. Kevin Maire, 
55.50. 2015-2016 : 2a. Achille 
Leuenberger, 57.25. 2013-
2014 : 4a. Silas Beck, 56.50 
– 6b. Nolan Maire, 55.75.

2011-2012 : 1. Ilan Baillod, 
59.75 – 13b. Lenox Beck, 54.50 
– (arrêt sur blessure de Kris 
Monnet).

À Ipsach le 15 mai
2011-2012 : 5d. Ilan Baillod, 
56.75.

À Cousset le 17 mai
Le village de Cousset, dans la 
Broye fribourgeoise, a accueilli, 
dimanche dernier, lutteuses et 

lutteurs. Chez les filles, dans la 
catégorie zwergli, Lucile Phili-
pona a pris la 2e place (palme). 
Vickie Alves (2e) et Kiara Phili-
pona (8e), concourraient dans 
la catégorie meitli 1.

2015-2016 : 3. Achille Leuen-
berger, 57.25. 2013-2014 : 9a. 
Silas Beck, 55.50. 2011-2012 :
Ilan Baillod, 59.75 – 11. Lenox 
Beck, 54.75.

 Debout de gauche à droite : Silas Beck, Walti Erb, Lenox Beck, Ilan Baillod.
Assis devant : Achille Leuenberger  

LUTTE

Sur les ronds de sciure à Cousset, au Mouret 
et à Ipsach

 À LOUER
Clos-Donzel 2 – Fleurier 

CONTAINERS
14 m2 ou 30 m2 – électricité/lumière.

dès Fr. 120.- par mois

Tél. 079 350 60 01 

NL Technologies S.A., à Val-de-Travers. Iseppi 
Alexandre n’est plus membre et délégué du conseil 
d’administration ; ses pouvoirs sont radiés. Procu-
ration individuelle a été conférée à Thiébaud Iseppi 
Stéphanie, de Kandersteg, à Val-de-Travers.

FONDATION AERONAUTIQUE DU VAL-DE-TRA-
VERS (FAVT), à Val-de-Travers. Iseppi Alexandre 
Gérard n’est plus membre et secrétaire du conseil 
de fondation ; ses pouvoirs sont radiés. Rast 
Sébastien Marcel, de Buchrain, à Val-de-Travers, 
est membre secrétaire du conseil de fondation 
avec signature collective à deux.

Fondation Dubied-Piaget, à Val-de-Travers. 
Martina Zeljka n’est plus directrice ; ses pouvoirs 
sont radiés. Signature collective à deux, avec un 
membre du comité de gestion, a été conférée à 
Magalhaes De Barros Luis Alexandre, du Portugal, 
à Val-de-Ruz, directeur.

Société coopérative de fromagerie de La Côte-
aux-Fées, à La Côte-aux-Fées. Erb Florent Marcel 
n’est plus membre et secrétaire du conseil d’ad-
ministration ; ses pouvoirs sont radiés. Petitpierre 
Damien, membre du conseil d’administration, 
nommé secrétaire, exerce désormais la signature 
sociale, collectivement à deux. Leuba dit Galland 
Thierry, de Val-de-Travers, à La Côte-aux-Fées, est 
membre du conseil d’administration ; il n’exerce 

pas la signature sociale. Nouvelle adresse : Chez 
Blaise 1, c/o Damien Petitpierre, 2117 La Côte-aux-
Fées.

J.S.O Immobilier SA, à Val-de-Travers, rue du Pré 
18, 2114 Fleurier. Nouvelle société anonyme. Sta-
tuts du 08.05.2026. But : la société a pour but l’ac-
quisition et la gestion de participations dans tous 
types d’entreprises et de projets en Suisse et à 
l’étranger, ainsi qu’acquérir, détenir, gérer, rénover 
et vendre tous biens immobiliers. La société peut 
également accorder à ses filiales directes et indi-
rectes, à ses actionnaires ainsi qu’à des tiers, des 
prêts et d’autres financements directs ou indirects. 
Capital-actions : CHF 100’000, entièrement libéré, 
divisé en 100’000 actions de CHF 1, nominatives, 
liées selon statuts. Administration : Kocher Stecy 
Jean, de et à Val-de-Travers, président, Kocher 
Jonathan Ken, de Neuchâtel, à Val-de-Travers, et 
Kuci Océance Wanda, de et à Val-de-Travers, les-
quels signent individuellement. Selon déclaration 
à la constitution de la société, il est renoncé à un 
contrôle restreint.

Chez la Cé Coiffure - REVENEY, aux Verrières, 
Grand-Bourgeau 98, 2126 Les Verrières. Nouvelle 
entreprise individuelle. Titulaire : Reveney Céline 
Marie Paule, de France, à Vuillecin, France, laquelle 
signe individuellement. But : Exploitation d’un 
salon de coiffure.

REGISTRE DU COMMERCE  REGISTRE DU COMMERCE
District du Val-de-Travers

Un petit chez soi vaut mieux
qu’un grand chez les autres

À VENDRE


